
ISSN 0378-7052Journal officiel C 173
40e année

7 juin 1997des Communautés européennes

Édition de langue française Communications et informations

Numéro d'information Sommaire Page

I Communications

Commission

97/C 173 /01 ECU 1

97/C 173 /02 Communication des décisions prises dans le cadre de diverses procédures d'adjudi
cation dans le secteur agricole (céréales) 2

97/C 173 /03 Adjudication permanente au titre du règlement (CEE) n0 570/88 de la Commission,
du 16 février 1988 , relatif à la vente à prix réduit de beurre et à l'octroi d'une aide
au beurre et au beurre concentré destinés à la fabrication de produits de pâtisserie ,
de glaces alimentaires et autres produits alimentaires 3

97/C 173 /04 Communication des décisions prises dans le cadre de diverses procédures d'adjudi
cation dans le secteur agricole (produits laitiers) 3

97/C 173 /05 Communication des décisions prises dans le cadre de diverses procédures d'adjudi
cation dans le secteur agricole (produits laitiers) 4

97/C 173 /06 Notification préalable d'une opération de concentration (Affaire n° IV/M.949 —
Médéric/Urrpimmec/CRI/Munich RE) (') 4

97/C 173 /07 Notification préalable d'une opération de concentration (Affaire n° IV/M.948 —
Watt AG) (') 5

97/C 173 /08 Notification préalable d'une opération de concentration (Affaire n° IV/M.885 —
Merck/Rhône-Poulenc/Merial) (') 6

97/C 173 /09 Notification préalable d'une opération de concentration [Affaire n° IV/M.910 —
CLF CCB (Dexia) /San Paolo/Crediop] (') 7

97/C 173/ 10 Autorisation des aides d'État dans le cadre des dispositions des articles 92 et 93 du
traité CE — Cas à l'égard desquels la Commission ne soulève pas d'objection (')... 8

FR
2 (') Texte présentant de l' intérêt pour l'EEE (Suite au verso.)



Numéro d'information Sommaire (suite) Page

II Actes préparatoires

Commission

97/C 173/ 11 Proposition de décision du Parlement européen et du Conseil relative au cinquième
programme-cadre de la Communauté européenne pour des actions de recherche, de
développement technologique et de démonstration ( 1998-2002) ( 1 ) 10

97/C 173 / 12 Proposition de décision du Conseil relative au cinquième programme-cadre de la
Communauté européenne de l'énergie atomique (Euratom) pour des activités de
recherche et d'enseignement ( 1998-2002) (') 30

III Informations

Commission

97/C 173 / 13 Avis relatif à une adjudication permanente pour l'attribution des opérations de
distillation de pommes retirées du marché 39

FR
(') Texte présentant de l' intérêt pour l'EEE



7 . 6 . 97 | FR 1 Journal officiel des Communautés européennes N° C 173/ 1

I

(Communications)

COMMISSION

ECU (')

6 juin 1997

(97/C 173/01 )

Montant en monnaie nationale pour une unité :
Franc belge et
franc luxembourgeois 40,4675
Couronne danoise 7,46593
Mark allemand 1,96118
Drachme grecque 311,538
Peseta espagnole 165,603
Franc français 6,61621

Mark finlandais

Couronne suédoise

Livre sterling
Dollar des États-Unis
Dollar canadien

Yen japonais
Franc suisse

Couronne norvégienne
Couronne islandaise

Dollar australien

Dollar néo-zélandais

Rand sud-africain

5,88603
8,79718

0,695381

1,12770

1,55600
130,700

1,64588

8,11041
79,8298

1,48128

1,63601
5,05604

Livre irlandaise 0,763300
Lire italienne 1927,17
Florin néerlandais 2,20634

Schilling autrichien 13,8030
Escudo portugais 197,956

La Commission a mis en service un télex à répondeur automatique qui transmet à tout demandeur, sur
simple appel télex de sa part, les taux de conversion dans les principales monnaies . Ce service fonctionne
chaque jour à partir de 15 h 30 jusqu'au lendemain à 13 heures .
L'utilisateur doit procéder de la manière suivante :
— appeler le numéro de télex 23789 à Bruxelles ,
— émettre son propre indicatif télex,
— former le code «cccc» qui déclenche le système de réponse automatique entraînant l'impression des taux

de conversion de l'écu sur son télex,
— ne pas interrompre la communication avant la fin du message, signalée par l'impression «ffff».
Note : La Commission a également en service un télécopieur à répondeur automatique (sous le n° 296 10 97

et le n° 296 60 11 ) donnant des données journalières concernant le calcul des taux de conversion
applicables dans le cadre de la politique agricole commune.

(*) Règlement (CEE) n° 3180/78 du Conseil du 18 décembre 1978 (JO n° L 379 du 30. 12 . 1978 , p. 1 ),
modifié en dernier Heu par le règlement (CEE) n° 1971 /89 (JO n° L 189 du 4 . 7 . 1989, p. 1 ).
Décision 80/ 1184/CEE du Conseil du 18 décembre 1980 (convention de Lomé) (JO n° L 349 du
23 . 12 . 1980, p. 34 ).
Décision n° 3334/80/CECA de la Commission du 19 décembre 1980 (JO n° L 349 du 23 . 12 . 1980,
p. 27 ).
Règlement financier du 16 décembre 1980 applicable au budget général des Communautés européennes
(JO n° L 345 du 20 . 12 . 1980, p. 23 ).
Règlement (CEE) n° 3308/ 80 du Conseil du 16 décembre 1980 (JO n° L 345 du 20 . 12 . 1980 , p. 1 ).
Décision du conseil des gouverneurs de la Banque européenne d'investissement du 13 mai 1981
(JO n° L 311 du 30 . 10 . 1981 , p. 1 ).



N° C 173/2 fFRl Journal officiel des Communautés européennes 7 . 6 . 97

Communication des décisions prises dans le cadre de diverses procédures d'adjudication dans le
secteur agricole (céréales)

(97/C 173/02 )

(Voir communication dans le «Journal officiel des Communautés européennes» n0 L 360
du 21 décembre 1982, page 43)

Adjudication hebdomadaire

Adjudication permanente Décision de la
Commission

du
Abattement maximale

Règlement (CE) n° 830/97 de la Commission, du 7 mai 1997, relatif à l'ouverture
d'adjudications de l'abattement du droit à l'importation de maïs au Portugal en
provenance des pays tiers
(JO n° L 119 du 8 . 5 . 1997, p. 12)

— pas d'offre

Règlement (CE) n° 848 /97 de la Commission, du 13 mai 1997, relatif à l'ouverture
d'adjudications de l'abattement du droit à l'importation de maïs au Espagne en
provenance des pays tiers
(JO n° L 122 du 14 . 5 . 1997 , p. 7 )

5 . 6 . 1997
61,17 écus
par tonne
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Adjudication permanente au titre du règlement (CEE) n° 570/88 de la Commission, du
16 février 1988, relatif à la vente à prix réduit de beurre et à l'octroi d'une aide au beurre et au
beurre concentré destinés à la fabrication de produits de pâtisserie, de glaces alimentaires et

autres produits alimentaires
(97/G 173/03 )

Journal officiel des Communautés européennes» n0 L 55 du 1er mars 1988, page 31.)
Numéro de l'adjudication : 207

Décision de la Commission du 30 mai 1997

(en écus/100 kg)
Formules A/C—D B

Voies de mise en œuvre Avec
traceurs

Sans
traceurs

Avec
traceurs

Sans
traceurs

Prix
minimal

Beurre
> 82 %

En l'état — — — —

Concentré — — — —

Garantie de transformation
En l'état — —

Concentré — —

Montant
maximal
de l'aide

Beurre > 82 % 125 121 — 121

Beurre < 82 % — 116 — —

Beurre concentré 154 150 154 150

Crème — — 54 —

Garantie de
transfor
mation

Beurre 138 — 138 —

Beurre concentré 170 — 170 —

Crème — — 60 —

Communication des décisions prises dans le cadre de diverses procédures d'adjudication dans le
secteur agricole (produits laitiers)

(97/C 173/04)

(Voir communication dans le «Journal officiel des Communautés européennes» n0 L 360 du
21 décembre 1982, page 43)

(en écus/100 kg)

Adjudication permanente
Numéro de
l'adjudi
cation

Décision de la
Commission du

Montant
maximal
de l'aide

Garantie de
destination

Règlement (CEE) n° 429/90 de la Com
mission, du 20 février 1990, relatif à l'octroi
par adjudication d'une aide au beurre
concentré destiné à la consommation
directe dans la Communauté

167 30 . 5 . 1997 179 197

(JO n° L 45 du 21 . 2 . 1990, p. 8 )
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Communication des décisions prises dans le cadre de diverses procédures d'adjudication dans le
secteur agricole (produits laitiers)

(97/C 173/05 )

(Voir communication dans le «Journal officiel des Communautés européennes» n0 L 360 du
21 décembre 1982, page 43)

(en écus/100 kg)

Adjudication permanente
Numéro de
l'adjudi
cation

Décision de la
Commission du

Prix maximal
d'achat

Règlement (CEE) n° 1589/87 de la Commission,
du 5 juin 1987 , relatif à l'achat par adjudication de
beurre par les organismes d'intervention
(JO n° L 146 du 6 . 6 . 1987 , p. 27)

220 30 . 5 . 1997 295,38

Notification préalable d'une opération de concentration
(Affaire n° IV/M.949 — Médéric/Urrpimmec/CRI/Munich RE)

(97/C 173/06)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

1 . Le 30 mai 1997 , la Commission a reçu notification, conformément à l'article 4 du règle
ment (CEE) n° 4064/ 89 du Conseil , du 21 décembre 1989 , relatif au contrôle des opérations de
concentration entre entreprises ('), d'un projet de concentration par lequel les entreprises
Médéric Prévoyance (Médéric), Union des régimes de retraites et de prestations en cas d'invali
dité et de maladie des industries métallurgiques, mécaniques, électriques et connexes
(Urrpimmec), CRI Prévoyance (CRI) et Münchener Rückversicherungs-Gesellschaft (Münich
RE) acquièrent, au sens de l'article 3 paragraphe 1 point a) dudit règlement, le contrôle en
commun de Prévoyance RE, une entreprise commune nouvellement créée .
2 . Les activités des entreprises concernées sont les suivantes :
— pour Médéric : assurance vie, assurance accident, assurance santé ,
— pour Urrpimmec : assurance vie, assurance accident, assurance santé,
— pour CRI : assurance vie, assurance accident, assurance santé,
— pour Münich RE : réassurance,
— pour Prévoyance RE : réassurance.
3 . Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la
Commission estime que l'opération de concentration notifiée pourrait entrer dans le champ
d'application du règlement (CEE) n0 4064/ 89 .
4 . La Commission invite les tiers concernés à lui transmettre leurs observations éventuelles
sur le projet de concentration.
Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la présente publication . Elles peuvent être envoyées par télécopieur ou par courrier,
sous la référence n° IV/M.949 — Médéric/Urrpimmec/CRI/Münich RE, à l'adresse suivante :
Commission européenne
Direction générale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B- 1 040 Bruxelles
[télécopieur : (32 2) 296 43 01 /296 72 44].

0 ) JO n° L 395 du 30. 12 . 1989, p. 1 .
JO n° L 257 du 21 . 9 . 1990, p. 13 (rectificatif).
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Notification préalable d'une opération de concentration
(Affaire n° IV/M.948 — Watt AG)

(97/C 173/07)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

1 . Le 29 mai 1997, la Commission a reçu notification, conformément à l'article 4 du règle
ment (CEE) n0 4064/89 du Conseil , du 21 décembre 1989, relatif au contrôle des opérations de
concentration entre entreprises ('), d'un projet de concentration par lequel les entreprises
Bayernwerk AG, Badenwerk AG, Energieversorgung Schwaben AG et Nordostschweizerische
Kraftwerke AG acquièrent, au sens de l'article 3 paragraphe 1 point b) dudit règlement, le
contrôle en commun de Watt AG, par achat d'actions .

2 . Les activités des entreprises concernées sont les suivantes :

— pour Bayernwerk AG : production et distribution d'électricité, distribution de gaz, traite
ment des déchets,

— pour Badenwerk AG : production et distribution d'électricité, distribution de gaz, traitement
des déchets,

— pour Energieversorgung Schwaben AG : production et distribution d'électricité, distribution
de gaz, traitement des déchets,

— pour Nordostschweizerische Kraftwerke AG : production et distribution d'électricité,
négoce d'électricité, ingénierie,

— pour Watt AG : production et distribution d'électricité, négoce d'électricité .

3 . Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la
Commission estime que l'opération de concentration notifiée pourrait entrer dans le champ
d'application du règlement (CEE) n° 4064/ 89 .
4 . La Commission invite les tiers concernés à lui transmettre leurs observations éventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la présente publication. Elles peuvent être envoyées par télécopieur ou par courrier,
sous la référence n° IV/M.948 — Watt AG, à l'adresse suivante :

Commission européenne
Direction générale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B- 1 040 Bruxelles
[télécopieur : (32 2 ) 296 43 01 /296 72 44].

O JO n° L 395 du 30 . 12 . 1989, p. 1 .
JO n° L 257 du 21 . 9 . 1990, p. 13 (rectificatif).
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Notification préalable d'une opération de concentration
(Affaire n° IV/M.885 — Merck/Rhône-Poulenc/Merial)

(97/C 173/08 )

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

1 . Le 2 juin 1997, la Commission a reçu notification, conformément à l'article 4 du règle
ment (CEE) n° 4064/ 89 du Conseil , du 21 décembre 1989, relatif au contrôle des opérations de
concentration entre entreprises ('), d'un projet de concentration par lequel les entreprises
Rhône-Poulenc (France) et Merck & Co (États-Unis d'Amérique) acquièrent, au sens de
l'article 3 paragraphe 1 point b) dudit règlement, le contrôle en commun de Merial, une entre
prise nouvellement créée constituant une entreprise commune, par achat d'actions .

2 . Les activités des entreprises concernées sont les suivantes :

— pour Rhône-Poulenc : recherche, développement, production et vente dans les secteurs de la
chimie, de l'agrochimie, des fibres et polymers, de la santé humaine et de la santé animale,

— pour Merck & Co : recherche, développement, fabrication et vente dans les secteurs de la
santé humaine, de la santé animale et des produits phytosanitaires ,

— pour Merial : activités dans les produits vétérinaires et dans la génétique avicole, qui doivent
être apportées par les sociétés fondatrices .

3 . Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la
Commission estime que l'opération de concentration notifiée pourrait entrer dans le champ
d'application du règlement (CEE) n° 4064/ 89 .

4 . La Commission invite les tiers concernés à lui transmettre leurs observations éventuelles
sur le projet de concentration .

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la présente publication. Elles peuvent être envoyées par télécopieur ou par courrier,
sous la référence n° IV/M.885 — Merck/Rhône-Poulenc/Merial, à l'adresse suivante :

Commission européenne
Direction générale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B- 1 040 Bruxelles
[télécopieur : (32 2) 296 43 01 /296 72 441 .

C ) JO n° L 395 du 30 . 12 . 1989, p. 1 .
JO n° L 257 du 21 . 9 . 1990, p. 13 (rectificatif).
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Notification préalable d'une opération de concentration
[Affaire n° IV/M.910 — CLF CCB (Dexia)/San Paolo/Crediop]

(97/C 173/09)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

1 . Le 30 mai 1997, la Commission a reçu notification, conformément à l'article 4 du règle
ment (CEE) n° 4064/89 du Conseil , du 21 décembre 1989, relatif au contrôle des opérations de
concentration entre entreprises (1 ), d'un projet de concentration par lequel d'une part, le
groupe Dexia (Crédit local de France et Crédit communal de Belgique) et d'autre part, l'Isti
tuto bancario San Paolo di Torino (San Paolo) acquièrent, au sens de l'article 3 paragraphe 1
point b) dudit règlement le contrôle en commun de l'entreprise Crediop SpA, du groupe San
Paolo par achat d'actions .

2 . Les activités des entreprises concernées sont les suivantes :

— pour le groupe Dexia : activités bancaires et financières, notamment, crédit aux collectivités
locales et aux entités de droit public,

— pour l'Istituto bancario San Paolo di Torino : activités bancaires et financières ,

— pour Crediop SpA : crédit aux collectivités locales.

3 . Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la
Commission estime que l'opération de concentration notifiée pourrait entrer dans le champ
d'application du règlement (CEE) n° 4064/ 89 .

4 . La Commission invite les tiers concernés à lui transmettre leurs observations éventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la présente publication. Elles peuvent être envoyées par télécopieur ou par courrier,
sous la référence n° IV/M.910 — CLF CCB (Dexia)/San Paolo/Crediop, à l'adresse suivante :

Commission européenne
Direction générale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B- 1 040 Bruxelles
[télécopieur : (32 2) 296 43 01 /296 72 44],

O JO n° L 395 du 30. 12 . 1989, p. 1 .
JO n° L 257 du 21 . 9 . 1990, p. 13 (rectificatif).
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Autorisation des aides d'État dans le cadre des dispositions des articles 92 et 93 du traité CE
Cas à l'égard desquels la Commission ne soulève pas d'objection

(97/C 173/ 10 )

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Date d'adoption : 12 . 3 . 1997

État membre : Portugal
Numéro de l'aide : N 718/96

Date d'adoption : 12 . 3 . 1997

État membre : Royaume-Uni (Guernsey)

Numéro de l'aide : NN 116/92

Titre : Guernsey Fisheries sector Titre : Aides à la pêche artisanale (Açores)

Objectif : Octroi d'aides nationales pour la construction
et la modernisation des navires de pêche artisanale

Base juridique : Portaria da Regiâo Autônoma dos Açores

Intensité du montant de l'aide : Selon les barèmes et les
taux fixés dans les lignes directrices pour l'examen des
aides d'État dans le secteur de la pêche et de l' aquacul
ture

Durée : Indéterminée

Conditions : Selon les conditions fixées dans les lignes
directrices pour l'examen des aides d'État dans le secteur
de la pêche et de l'aquaculture

Objectif : Modernisation de la flotte de pêche

Base juridique : State of Guernsey Billet d'État No XI

Intensité du montant de l'aide : Octroi de prêts à taux
réduit de 5 % par une durée maxima de 15 ans

Durée : En vigueur pendant plus de 20 ans. Le régime a
été abrogé en 1995

Conditions : Aux termes du règlement (CEE) n0 706/73 ,
modifié par le règlement (CEE) n° 1174/ 86, concernant
le régime communautaire applicable aux îles anglo
normandes et à l'île de Man pour le commerce des
produits agricoles, seules les dispositions de l'article 93
paragraphe 1 du traité et la première phrase de l'arti
cle 93 paragraphe 3 s'appliquent aux aides d'État dans le
secteur de l'agriculture et de la pêche
Le régime d'aide n'étant plus en vigueur, la Commission
a décidé de clôturer le dossier sans formuler d'objections

Date d'adoption : 12 . 3 . 1997

État membre : Danemark

Numéro de l'aide : N 544/A/96

Date d'adoption : 12 . 3 . 1997

État membre : Danemark

Numéro de l'aide : N 803/96

Titre : Aides à la construction de navires de pêche et
pour l'intervention de consultants dans le secteur de la
pêche

Objectif : Octroi d'aides nationales pour la construction
de navires de pêche et pour l'intervention de consultants
dans le secteur de la pêche

Intensité du montant de l'aide : Selon les barèmes et taux
de participation fixés dans les lignes directrices pour
l'octroi des aides dans le secteur de la pêche et à l'an
nexe IV du règlement (CE) n° 3699/93 du Conseil

Durée : Indéterminée

Conditions : Celles exigées par la réglementation commu
nautaire

Titre : Modernisation des navires de pêche

Objectif : Octroi d'aides nationales non cofinancées pour
la modernisation de navires

Base juridique : Bekendtgorelse om tilskud til modernise
ring af fiskerfartojer

Intensité du montant de l'aide : Selon les barèmes et taux
de participation fixés aux lignes directrices pour l'octroi
des aides dans le secteur de la pêche et à l'annexe IV du
règlement (CE) n° 3699/93 du Conseil

Durée : Indéterminée

Conditions : Celles exigées par la réglementation commu
nautaire

Date d'adoption : 4 . 4 . 1997

État membre : Allemagne (Bavière)

Numéro de l'aide : N 93 /97

Titre : Modifications des aides à l'aquaculture (N 43/96)
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Objectif : Faciliter les conditions de production,
améliorer les normes de qualité et d'hygiène, accroître la
rentabilité , la compétitivité et les rendements des entre
prises ainsi que conserver et créer des emplois dans le
secteur de la production, de la transformation et de la
commercialisation

Base juridique : Richtlinien für die Fôrderung von Struk
turmaßnahmen im Bereich der Fischerei und Aquakultur
sowie der Verarbeitung und Vermarktung der entspre
chenden Erzeugnisse (Änderungsentwurf)

Date d'adoption : 16 . 4 . 1997
État membre : France

Numéro de l'aide : N 850/96

Titre : Fonds de placement quirataire au profit de la
pêche artisanale
Objectif : Accès à l'autofinancement nécessaire à un jeune
pêcheur pour acquérir un bateau neuf ou d'occasion
Base juridique : Article 238 bis HO du Code général des
impôts

Budget : Selon les taux et les barèmes prévus à l'an
nexe IV du règlement (CE) n° 3699/93 du Conseil , du
21 décembre 1993, définissant les critères et conditions
des interventions communautaires à finalité structurelle
dans le secteur de la pêche et de l'aquaculture ainsi que
de la transformation et de la commercialisation de ces
produits
Durée : Indéterminée

Budget : En millions de marks allemands (estimation
budgétaire):
— 1997 : 1,34

— 1998 : 1,34

— 1999 : 1,34

Durée : Jusqu en 1999

Date d'adoption : 16 . 4 . 1997

État membre : Italie (Ligurie) Date d'adoption : 21 . 4 . 1997

Numéro de l'aide : N 414/96
État membre : Allemagne (Land de Schleswig-Holstein)
Numéro de l'aide : N 164/97

Titre : Aides à l'usine de traitement de poisson Kieler
Förde eG Kiel

Objectif : Aquisition d'un train routier complet doté de
réfrigérateurs

Titre : Aides à l'investissement dans le secteur de la pêche
et de l'aquaculture (loi régionale 20 mai 1996 n0 23 )

Objectif : Rationalisation et modernisation des équipe
ments de la pêche ainsi que des structures et équipements
pour l'aquaculture marine, y compris les activités
connexes de transformation, de commercialisation et de
conservation des produits

Base juridique : Zuwendungsbescheid an die Fischverwer
tung Kieler Förde eG, Kiel (Entwurf)
Budget : 156 510 marks allemands (environ 80 092,7
écus)

Base juridique : Legge regionale 20 maggio 1996 n. 23
«Intervenu regionali per l'incentivazione ed il consolida
mento delle attività délia pesca e dell'acquacoltura marit
tima» Intensité du montant de l'aide : Selon les taux de partici

pation fixés à l'annexe IV du règlement (CE) n0 3699/93
du ConseilDurée : Indéterminée

Durée : 1997
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II

(.Actes préparatoires)

COMMISSION

Proposition de décision du Parlement européen et du Conseil relative au cinquième programme
cadre de la Communauté européenne pour des actions de recherche, de développement techno

logique et de démonstration ( 1998-2002)

(97/C 173/ 11 )

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

COM(97) 142 final — 97/OH91COD)

(Présentée par la Commission le 30 avril 1997)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE,

l'état d'avancement des actions communautaires menées
au cours des cinq années précédant cette évaluation ,
avant de présenter sa proposition de cinquième
programme-cadre ; que ladite évaluation, ses conclusions
et les observations de la Commission ont été communi
quées au Parlement européen, au Conseil , au Comité
économique et social et au Comité des régions ;

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 1301 paragraphe 1 ,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Comité économique et social,

vu l'avis du Comité des régions,

considérant que la Commission a adopté, le 10 juillet
1996 (3 ) une communication sur les premières orienta
tions pour le cinquième programme-cadre, soulignant la
nécessité que celui-ci réponde en priorité aux besoins
économiques et sociaux ; que cette communication a été
suivie d'un premier document de travail , le 20 novembre
1996 (4 ), apportant des précisions sur les objectifs envi
sagés et les instruments de mise en oeuvre, puis d'un
second document de travail , le 12 février 1997 (5 ),
présentant de manière détaillée le contenu possible du
cinquième programme-cadre ;

statuant conformément à la procédure visée à l'article
1 89 B du traité,

considérant qu'un programme-cadre pluriannuel repre
nant l'ensemble des actions de la Communauté, y
compris celles de démonstration, dans le domaine de la
recherche et du développement technologique doit être
arrêté ;

considérant que les objectifs de la politique de recherche
et de développement technologique de la Communauté
s' inscrivent dans le contexte actuel des défis que la
Communauté doit relever et des opportunités qu'elle
entend saisir, qui concernent, en priorité, les problèmes
de société, la compétitivité de l'industrie, la création
d'emplois , la qualité de vie, la globalisation des connais
sances , la contribution au développement et à la mise en
œuvre des politiques de la Communauté conformément à
l'article 130 F paragraphe 1 du traité et la place de la
Communauté dans le monde en tant que pôle d'excel
lence scientifique et technologique ;

considérant que, conformément à l'article 4 paragraphe 2
de la décision n° 1110/94/CE du Parlement européen et
du Conseil , du 26 avril 1994, relative au quatrième
programme-cadre de la Communauté européenne pour
des actions de recherche, de développement technolo
gique et de démonstration ( 1994-1998 ) ( 1 ), modifiée par
la décision n° 616/96/CE (2 ), la Commission doit faire
procéder à une évaluation externe de la gestion et de

O COM(96) 332 final.
O COM(96) 595 final.
O COM(97) 47 final.

O JO n° L 126 du 18 . 5 . 1994, p. 1 .
O JO n° L 86 du 4. 4 . 1996, p. 69 .
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décision se limite au minimum requis pour atteindre ces
objectifs et n'excède pas ce qui est nécessaire à cette fin ;

considérant que le cinquième programme-cadre doit dès
lors se concentrer, au titre de la première action définie à
l'article 130 G du traité, sur des thèmes limités en
nombre et couvrant des activités de recherche et de déve
loppement de technologies génériques, des actions qui
regroupent ce type d'activités en un ensemble cohérent
ciblé stratégiquement sur un même sujet porteur (ci-après
dénommées «actions clés»), et un soutien aux infrastruc
tures de recherche ;

considérant que la participation financière de la Commu
nauté aux actions du programme-cadre peut être
modulée, au niveau des programmes spécifiques , selon la
nature des activités et la proximité du marché, dans des
cas particuliers dûment justifiés et dans le respect des
règles internationales et des dispositions de l'encadre
ment communautaire des aides d'État à la recherche et
au développement ('), en particulier ses points 5.12 et
5.13 ;

considérant, par ailleurs , que le cinquième programme
cadre doit comprendre, au titre des deuxième, troisième
et quatrième actions définies à l'article 130 G du traité,
des thèmes portant sur des aspects qui leur sont spécifi
ques et d'autres , de coordination horizontale, en soutien
et en interaction avec les activités de même type réalisées
au titre de la première action ;

considérant que les critères qui ont été établis pour
choisir les thèmes composant le cinquième programme
cadre ainsi que les objectifs scientifiques et technologi
ques qui leur sont liés prennent en compte les principes
exposés plus haut ; que ces mêmes critères doivent égale
ment être retenus pour la mise en oeuvre du cinquième
programme-cadre afin d'en assurer la cohérence ;

considérant que cette approche suppose le maintien et le
renforcement du potentiel d'excellence scientifique,
technique et technologique existant dans la Communauté
tout en tenant compte des efforts menés par ses grands
partenaires internationaux ; que ce potentiel concerne
tout à la fois les infrastructures physiques et immaté
rielles et les ressources humaines ;

considérant que lors de la mise en oeuvre du cinquième
programme-cadre, un juste équilibre doit être respecté à
l'intérieur des thèmes et notamment entre les activités de
recherche et de développement de technologies généri
ques et les actions clés , entre les différents thèmes du
cinquième programme-cadre, et entre le cinquième
programme-cadre et tout autre instrument ayant un lien
direct ou indirect avec ce dernier ;

considérant qu'il convient, dans ce même cadre, de
mettre un accent particulier sur les petites et moyennes
entreprises (PME) creuset d'emplois, sur la diffusion et
le transfert des résultats , l' innovation ainsi que sur la
formation et la mobilité des chercheurs ;

considérant que le Centre commun de recherche
contribue à la mise en oeuvre du programme-cadre dans
les domaines d'activité où il apporte une expertise neutre
et indépendante ainsi que le soutien scientifique et
technique nécessaire à l'exécution des différentes politi
ques de la Communauté et que, en outre, il participe,
dans le cadre de consortiums, à la réalisation d'activités
de recherche prévues au titre des actions indirectes ;

considérant que la formulation et la mise en oeuvre des
politiques et des actions de la Communauté doivent
prendre en compte l'objectif de renforcement de sa cohé
sion économique et sociale ; que , conformément à ce
principe, le programme-cadre doit contribuer au déve
loppement harmonieux de la Communauté tout en
conservant l'excellence scientifique comme critère essen
tiel ; qu' il importe ainsi de renforcer les synergies entre
les activités de recherche et de développement technolo
gique et l'action que la Communauté mène grâce aux
fonds à finalité structurelle ;

considérant qu'il est nécessaire de prendre en compte les
aspects éthiques du progrès des connaissances et des
technologies et de leur application, ainsi que de mener
les activités de recherche dans le respect des principes
éthiques fondamentaux et de la protection de la vie
privée ;

considérant que , conformément au principe de subsidia
rité et au principe de proportionnalité tels qu'énoncés à
l'article 3 B du traité, les objectifs de la politique de
recherche et de développement technologique commu
nautaire traduits dans le cinquième programme-cadre ne
peuvent pas être réalisés de manière suffisante par les
États membres , dès lors qu'ils requièrent la constitution
d'une masse critique en termes humains et financiers et la
conjugaison de compétences dépassant les limites d'un
seul État membre ; que ces objectifs peuvent donc, eu
égard aux effets multiplicateurs qu'ils induisent, être
mieux réalisés au niveau communautaire ; que la présente

considérant que, outre le rapport annuel à remettre au
Parlement européen et au Conseil en application de
l'article 130 P du traité, il convient, dans la ligne des
recommandations à mettre en oeuvre au titre de la
transparence et d'une gestion saine et efficace,

C) JO n° C 45 du 17 . 2 . 1996, p . 5 .
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4 . Les grandes lignes des actions communautaires,
leurs objectifs scientifiques et technologiques ainsi que
les priorités s'y rattachant figurent à l'annexe II .

Article 2

d'arrêter des dispositions permettant l'examen systéma
tique de l'état de réalisation et l'évaluation du cinquième
programme-cadre ;

considérant que, afin d'assurer la cohérence entre les
activités de recherche entreprises au titre du traité et
celles réalisées en vertu du traité Euratom, la décision
relative au programme-cadre pour les activités de
recherche et d'enseignement en matière nucléaire doit
être adoptée en même temps et pour la même période
que le présent programme-cadre ;

considérant que le Comité de la recherche scientifique et
technique (Crest) a été consulté,

1 . Le montant global maximal de la participation
financière de la Communauté européenne au cinquième
programme-cadre s'élève à [. . .] millions d'écus .

2 . L'annexe III fixe les quotes-parts respectives de
chacune des actions communautaires envisagées à
l'article 1 er et précise la répartition indicative entre les
thèmes de la première action communautaire définis à
l'article 1 er paragraphe 2 .DECIDENT :

Article premier Article 3

1 . Le cinquième programme-cadre est mis en œuvre
au moyen de sept programmes spécifiques, dont trois
correspondent aux trois thèmes de la première action
communautaire, trois sont liés respectivement aux
deuxième, troisième et quatrième actions communau
taires, et un est un programme spécifique au Centre
commun de recherche .

Chaque programme spécifique précise les modalités de sa
réalisation, fixe sa durée et prévoit les moyens estimés
nécessaires .

2 . La mise en oeuvre du cinquième programme-cadre
peut donner lieu, au besoin, à des programmes complé
mentaires au sens de l'article 130 K du traité, à la partici
pation de la Communauté à des programmes de
recherche et de développement entrepris par plusieurs
États membres au sens de l'article 130 L ou à la création
d'entreprises communes ou de toute autre structure au
sens de l'article 130 N. Elle peut également donner lieu à
une coopération avec des pays tiers ou des organisations
internationales au sens de l'article 130 M.

1 . Un programme-cadre pluriannuel pour toutes les
actions communautaires, y compris les actions de
démonstration, dans le domaine de la recherche et
du développement technologique, ci-après dénommé
«cinquième programme-cadre», est arrêté pour la période
1998-2002 .

2 . Le cinquième programme-cadre, conformément à
l'article 130 G du traité, comporte quatre actions
communautaires .

La première action communautaire porte sur les trois
thèmes suivants :

a) découvrir les ressources du vivant et de l'écosystème ;

b) développer une société de l'information conviviale ;

c) favoriser une croissance compétitive et durable.

Les deuxième, troisième et quatrième actions communau
taires portent respectivement sur les trois thèmes
suivants :

a ) affirmer le rôle international de la recherche commu
nautaire ;

b ) innover et faire participer les petites et moyennes
entreprises ;

c) accroître le potentiel humain .

Ces trois derniers thèmes sont aussi pris en compte au
titre de la première action communautaire .

3 . Les critères ayant conduit au choix des thèmes visés
au paragraphe 2 et des objectifs qui leur sont liés figu
rent à l'annexe I. Ils sont à retenir pour la mise en œuvre
du cinquième programme-cadre.

Article 4

Les modalités de la participation financière de la
Communauté au cinquième programme-cadre sont celles
fixées conformément aux dispositions particulières
concernant les crédits de recherche et de développement
technologique du règlement financier applicable au
budget général des Communautés européennes , complé
tées par l'annexe IV de la présente décision.

Article 5

1 . La Commission examine chaque année, avec l'aide
d'experts indépendants de qualification appropriée, l'état
de réalisation du cinquième programme-cadre et de ses
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accompagnées de ses observations, au Parlement euro
péen, au Conseil , au Comité économique et social et au
Comité des régions .

3 . Le choix des experts indépendants visés aux para
graphes 1 et 2 est effectué par la Commission qui tient
compte de façon équilibrée des différents acteurs de la
recherche .

programmes spécifiques au regard des critères fixés
notamment à l'annexe L Elle apprécie en particulier si les
objectifs, les priorités et les moyens financiers sont
toujours adaptés à l'évolution de la situation. Elle
soumet, le cas échéant, des propositions visant à adapter
ou à compléter le programme-cadre et/ou les
programmes spécifiques .

2 . Avant de présenter sa proposition de sixième
programme-cadre, la Commission fait procéder par des
experts indépendants de haut niveau à une évaluation
externe de la réalisation des actions communautaires
menées au cours des cinq années précédant cette évalua
tion, au regard des critères fixés notamment à l'annexe I.
La Commission communique les conclusions de celle-ci ,

Article 6

Toutes les activités de recherche menées au titre du
cinquième programme-cadre . doivent être réalisées dans
le respect des principes éthiques fondamentaux.

ANNEXE I

CRITÈRES DE SÉLECTION DES THÈMES ET DES OBJECTIFS LIÉS AUX ACTIONS
COMMUNAUTAIRES

La politique de recherche et de développement technologique de la Communauté européenne repose, pour
ce qui est de sa mise en œuvre, sur le double principe de l'excellence scientifique et technologique et de
l'adéquation des activités de recherche par rapport aux objectifs du traité de la Communauté européenne.

Dans la perspective coûts/bénéfice qu'appelle le souci d'allocation optimale des moyens publics européens,
le choix des thèmes du cinquième programme-cadre et des objectifs qui leur sont liés est opéré sur la base
d'une série de critères communs , répartis en trois catégories .

Critères liés à la demande sociale

— amélioration de la situation de l'emploi ,

— développement de la qualité de la vie et de la santé,

— préservation de l'environnement,

afin d'atteindre les buts sociaux majeurs de la Communauté correspondant aux attentes et aux préoccupa
tions de ses citoyens .

Critères liés au développement économique et aux perspectives scientifiques et technologiques

— domaines porteurs de croissance et en expansion soutenue,

— domaines dans lesquels les entreprises communautaires peuvent et doivent renforcer leur compétitivité,

— domaines dans lesquels s'ouvrent des perspectives d'avancées technologiques importantes .

Critères liés à la «valeur ajoutée» communautaire et au principe de subsidiarité

— nécessité de la constitution d'une «masse critique» en termes humains et financiers et la conjugaison de
compétences complémentaires présentes dans différents États membres,
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— contribution significative à la mise en oeuvre d'une ou de plusieurs politiques de la Communauté,

— traitement de problèmes se posant à l'échelle communautaire, ou de questions relatives à des aspects de
normalisation ou relatives au développement de l'espace européen,

afin de ne retenir que les objectifs impossibles à atteindre par le seul effort privé de recherche et plus
efficacement poursuivis au niveau communautaire par des activités de recherche menées à cette échelle .

Ces critères sont retenus et au besoin complétés pour la mise en œuvre du cinquième programme-cadre
pour la définition des programmes spécifiques et la sélection des activités de recherche et de développement
technologique y compris celles de démonstration.

ANNEXE II

GRANDES LIGNES DES ACTIONS COMMUNAUTAIRES

OBJECTIFS SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES

I. THÈMES ET ORGANISATION DU CINQUIÈME PROGRAMME-CADRE

Conformément à l'article 1 30 G du traité , le cinquième programme-cadre comprend quatre actions :

— la première action couvre les programmes de recherche, de développement technologique et de
démonstration,

— la deuxième action vise à la promotion de la coopération en matière de recherche, de développement
technologique et de démonstration avec les pays tiers et les organisations internationales,

— la troisième action concerne la diffusion et la valorisation des résultats des activités en matière de
recherche, de développement technologique et de démonstration,

— la quatrième action a pour objet la stimulation de la formation et de la mobilité des chercheurs .

1 . Contenu et organisation de la première action

Les programmes de recherche, de développement technologique et de démonstration comprennent :

— des «actions clés»,

— des activités de recherche et de développement de technologies génériques,

— des activités de soutien aux infrastructures de recherche .

En outre, ces programmes, dans le cadre d'une approche cohérente et coordonnée avec les deuxième,
troisième et quatrième actions, mettent en œuvre, dans leurs domaines respectifs, des activités contribuant
aux objectifs de ces actions .

a) Actions clés

L'objectif des actions clés est de mobiliser, dans le cadre d'une approche globale , les ressources de diffé
rentes disciplines , technologies et savoir-faire ainsi que les compétences concernées d'origines variées . Elles
s' inscrivent dans un contexte européen, faisant converger sur le sujet qui est le leur, un maximum d'efforts
publics et privés . Les actions clés résultent d'un choix stratégique opéré en fonction de problèmes à
résoudre et de finalités économiques et sociales explicitement formulées .
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Les activités de recherche entreprises dans ce contexte couvrent le spectre entier des activités nécessaires à
la réalisation des objectifs , de la recherche fondamentale à la démonstration, en passant par le développe
ment.

b ) Activités de recherche et de développement de technologies génériques

Menées dans un nombre limité de domaines choisis selon les critères exposés à l'annexe I , ces activités sont
complémentaires aux actions clés . Leur objectif essentiel est d'aider au maintien et au développement, au
niveau de la Communauté européenne, du flux d'idées et de connaissances et de la capacité technologique
dans des domaines de recherche et de technologies diffusantes , aux applications potentielles multiples, non
couverts par les actions clés .

c) Soutien aux infrastructures de recherche

L'objectif est de promouvoir l'utilisation et l'exploitation optimales des infrastructures de recherche de la
Communauté européenne et de renforcer la cohérence du tissu de recherche européen.

2 . Contenu et organisation des 2e, 3e et 4e actions

Les thèmes de nature horizontale sont à l'intersection de la politique de recherche de la Communauté avec,
respectivement, sa politique extérieure, sa politique en matière d'innovation, sa politique d'éducation et de
formation et de promotion de la mobilité des individus ainsi que sa politique sociale et en matière d'emploi .

Chacun d'entre eux comprend :

— des activités spécifiques liées aux objectifs généraux de la politique de la Communauté en matière de
relations extérieures , d'innovation et de ressources humaines qui ne prennent pas place dans les thèmes
de la première action,

— des activités prenant essentiellement la forme d'activités de coordination, de soutien et d'encadrement
dans le but d'assurer la cohérence des activités de nature équivalente menées au titre des thèmes de la
première action .

3 . Le Centre commun de recherche

Le Centre commun de recherche est l'organe scientifique et technique dont la Commission a besoin dans
l'exercice de ses prérogatives . Les objectifs scientifiques et technologiques de ses activités se situent plus
particulièrement dans les domaines dans lesquels une expertise neutre et indépendante au niveau européen
est nécessaire, ainsi que dans les domaines correspondant aux objectifs des grandes politiques de la
Communauté .

Ces activités répondent aux objectifs scientifiques et technologiques du cinquième programme-cadre décrits
ci-après mais elles doivent également répondre aux exigences et aux évolutions des différentes politiques
communautaires lorsque celles-ci se traduisent par des besoins spécifiques de recherche et développement,
notamment quand la neutralité du Centre commun de recherche est indispensable .

II . OBJECTIFS SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES

PREMIÈRE ACTION

1 . Découvrir les ressources du vivant et de l'écosystème

Améliorer la qualité de la vie et de la santé et mieux maîtriser les problèmes affectant l'environnement sont
des défis importants que la Communauté entend relever en aidant à approfondir les connaissances et à
développer les technologies dans les domaines du vivant et de l'environnement.

En même temps les progrès réalisés dans ce domaine concourent au renforcement de la compétitivité des
entreprises communautaires . Ils ouvrent des perspectives nouvelles dans les domaines où la Communauté
dispose déjà d'atouts tels que la biotechnologie, l' agro-industrie , les industries de la santé et de l'environne
ment.
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a ) Actions-clés

i ) Vivant et écosystème (I): santé et alimentation

Cette action clé a pour objectif de promouvoir le développement des connaissances, des technologies et des
méthodes, par exemple biotechnologiques, permettant la production d'une alimentation sûre, saine, équili
brée et variée pour les consommateurs . Ceci suppose en priorité :

— la mise au point de nouveaux procédés de transformation pour améliorer la qualité des produits alimen
taires,

— la mise au point de tests de détection et de procédés d'élimination des agents infectieux et toxiques,

— l'étude du rôle de l'alimentation dans le maintien de la santé, notamment sous l'angle de la nutrition, de
l'épidémiologie et de la santé publique.

ii ) Vivant et écosystème (II): maîtrise des maladies virales et autres maladies infectieuses

Les objectifs prioritaires de cette action clé sont la lutte contre le sida et la maîtrise des «nouveaux fléaux»
(tels que la réapparition de la tuberculose et l'émergence de maladies liées à des agents nouveaux ou
mutants). Une attention particulière est accordée :

— à la mise au point de vaccins, plus spécialement contre les maladies virales,

— aux stratégies de thérapie et de prévention,

— aux aspects liés aux systèmes de santé publique et de délivrance des soins .

iii) Vivant et écosystème (III): l'«usine cellulaire»

Cette action clé a pour objectif d'aider les entreprises communautaires à exploiter les progrès des sciences
et des technologies du vivant, notamment dans les domaines de la santé et de l'environnement. Elle vise au
développement des technologies multidisciplinaires basées sur l'utilisation des propriétés des micro-orga
nismes, plantes et animaux aux niveaux cellulaire et subcellulaire . Le but est la mise au point de nouvelles
biomolécules à forte valeur ajoutée susceptibles de contribuer à une meilleure qualité de la vie et de la
santé, entre autres :

— de nouveaux produits pour la santé (par exemple antibiotiques et agents anticancéreux),

— des procédés de biotraitement des déchets,

— de nouveaux procédés biologiques pour l'industrie agro-alimentaire .

iv) Vivant et écosystème (IV) : gestion et qualité de l'eau

Cette action clé a pour objectif de produire les connaissances et les technologies nécessaires à la gestion
rationnelle des ressources en eau, destinées aux besoins domestiques, à ceux de l'industrie et de l'agricul
ture . Parmi les activités concernées en priorité :

— les technologies de traitement et d'assainissement,

— les technologies de contrôle de la qualité et du niveau des nappes phréatiques et des eaux de surfaces,

— les systèmes de surveillance, d'alerte et de communication,

— les technologies de régulation des stocks et les technologies pour les zones arides et semi-arides .

v) Vivant et écosystème (V): interactions santé/environnement

Cette action clé a pour objectif d'aider à réduire l'impact négatif des altérations de l'environnement sur la
santé . Elle porte sur des sujets comme notamment la prévention et les effets sur la santé de la pollution
atmosphérique, des métaux lourds et de substances toxiques, du bruit, des modifications du climat et des
rayonnements électromagnétiques, ainsi que les effets des nuisances sur les lieux de travail . Elle comprend
en priorité :

— des travaux d'épidémiologie,
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— le développement de nouvelles méthodes de diagnostic, d'évaluation des risques et de prévention,

— la mise au point de procédés de réduction des causes et des effets nuisibles sur la santé .

vi ) Vivant et écosystème (VI): développement intégré de l'espace rural et côtier

L'objectif est de mobiliser les connaissances et les technologies nécessaires à la mise en œuvre de modèles
innovants de production et d'exploitation adaptés aux nouvelles orientations des politiques communes agri
cole et de la pêche, tout en fournissant la base scientifique à la réglementation communautaire . Parmi les
domaines concernés en priorité :

— les nouveaux systèmes de production et d'exploitation agricoles, forestiers, de la pêche et de l'aquacul
ture prenant en compte la rentabilité , la gestion durable des ressources, la qualité des produits et
l'emploi ,

— les utilisations non alimentaires,

— les méthodes de contrôle,

— l'établissement de nouveaux modèles de développement durable des zones rurales et côtières , fondés sur
la valorisation du potentiel spécifique de chaque zone, la diversification des activités et utilisations de
l'espace et l'association des populations concernées .

b ) Activités de recherche et de développement de technologies génériques

Les travaux se concentrent sur les recherches prioritaires en soutien :

— à la lutte contre les maladies et les problèmes de santé liés à l'âge (par exemple : la maladie
d'Alzheimer), les maladies dégénératives (notamment cancer et diabète), les maladies cardio-vasculaires,
les maladies d'origine génétique et les maladies rares ; recherches sur les génomes et en neurosciences,

— à l'amélioration des systèmes de santé, à l' amélioration de la santé et de la sécurité au travail et à la
lutte contre les problèmes de santé publique liés aux drogues,

— à la lutte contre les risques naturels et technologiques majeurs, par le développement des techniques de
prévision, de prévention, d'évaluation des impacts et d'atténuation des conséquences,

— à la compréhension des processus et des interactions relatifs au «changement global» sur terre, en mer
et dans l'atmosphère, ainsi que de ses effets sur les écosystèmes,

— au développement des technologies génériques d'observation de la terre, notamment par satellite ('),
pour la surveillance de l'environnement et la gestion des ressources et des écosystèmes,

— à l'étude des problèmes d'éthique biomédicale et de bioéthique, dans le respect des valeurs humaines
fondamentales ( 2),

— à l'étude des aspects socio-économiques du développement des sciences et technologies du vivant et des
changements environnementaux, dans la perspective du développement durable (impact sur la société ,
l'économie et l'emploi).

(') Les activités liées aux applications des «technologies spatiales» qui sont menées à l'intérieur de chacun des trois
programmes thématiques font l'objet d'une coordination spécifique .

(2) Aucune activité de recherche modifiant ou destinée à modifier le patrimoine génétique d'êtres humains par altération
de cellules germinales ou agissant à tout autre stade du développement embryonnaire qui puisse rendre cette altération
héréditaire ne sera menée au titre du présent programme-cadre. De même, aucune activité de recherche, connue sous
le terme de «clonage», ne sera conduite dans le but de remplacer un noyau de cellule germinale ou embryonnaire par
un noyau d'une cellule d'un individu quelconque, d'un embryon ou provenant d'un stade de développement postérieur
au stade humain embryonnaire .
Dans toute la mesure du possible, l'expérimentation animale et les tests sur animaux devront être remplaçés par des
méthodes in vitro ou d'autres méthodes alternatives . La modification du patrimoine génétique d'animaux et le clonage
animal seront envisagés au titre du présent programme-cadre exclusivement pour des finalités justifiées au plan éthique
et pour autant que les opérations soient effectuées dans des conditions éthiques respectant le bien-être animal et les
principes de diversité génétique animale.
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c) Soutien aux infrastructures de recherche

La priorité va à l'utilisation optimale à l'échelle communautaire des bases de données et des collections de
matériel biologiques, des centres d'essais cliniques, des installations de recherche marine et des centres de
calcul pour l'étude du climat.

2 . Développer une société de l'information conviviale

La mise en place de la société de l'information ouvre de multiples possibilités d'activités nouvelles aux
citoyens et aux entreprises de la Communauté dans les domaines du commerce, du travail, des transports,
de l'environnement, de l'éducation et de la formation, de la santé et de la culture . Un effort continu de
recherche, de développement technologique et d'adoption des technologies est nécessaire pour réaliser
pleinement le potentiel de la société de l'information. L'éventail des technologies des actions clés offre la
possibilité de concentrer de manière souple et d'exécuter de façon dynamique les activités envisagées, en
fonction des priorités économiques et sociales .

Cet effort doit aborder, dans toutes les activités , les sujets omniprésents tels que l'accès, la facilité d'utilisa
tion, le rapport coût-efficacité, et l' interopérabilité, de même que l'impact socio-économique.

a) Actions clés

i ) Société de l'information (I) : les systèmes et les services pour le citoyen

Cette action clé vise à fournir aux utilisateurs un accès , plus facile et au meilleur coût, à des services
d'intérêt général de qualité et à stimuler l' industrie sous-tendant ces services . Dans ce contexte, elle porte
en priorité :

— pour la santé et les personnes âgées : sur les systèmes d'informatique médicale, les réseaux de santé
sécurisés à haut débit et la télémédecine, sur les interfaces avancées et sur les télésystèmes pour intégrer
les personnes âgées et les handicapés à la vie sociale ,

— pour les administrations publiques : sur les systèmes utilisant le multimédia et les télésystèmes,

— pour l'environnement : sur les systèmes intelligents d'analyse, de surveillance, de gestion et d'alerte ,

— pour le transport : sur les systèmes intelligents avancés nécessaires à la gestion et aux téléservices asso
ciés .

ii ) Société de l'information (II): les nouvelles méthodes de travail et le commerce électronique

Cette action clé a pour objectif de rendre possible un fonctionnement plus efficace des entreprises et de
stimuler l'amélioration de l'efficacité du commerce des biens et des services . On retiendra les thèmes priori
taires :

— les méthodes de travail flexible , mobile et à distance, à la fois pour les individus et le travail en coopéra
tion et en groupe et les méthodes de travail s'appuyant sur la simulation et la réalité virtuelle,

— les systèmes de gestion pour fournisseurs et consommateurs, y compris les systèmes de paiement inter
opérables,

— la sécurité de l'information et des réseaux, y compris les techniques d'authentification, de protection
d'intégrité et des droits de propriété intellectuelle et les technologies améliorant la protection de la vie
privée .

iii ) Société de l'information (III): le contenu multimédia

Cette action clé a pour objectif de faciliter l'éducation et la formation tout au long de la vie, de stimuler la
créativité, de promouvoir la diversité linguistique et culturelle et d'améliorer les fonctionnalités et la convi
vialité des produits et des services d'information futurs . Elle met l'accent sur le développement de systèmes
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intelligents pour l'éducation et la formation et de formes innovatrices de contenu multimédia, y compris le
contenu audiovisuel, ainsi que d'outils pour leur structuration et leur traitement . Elle se concentre sur
quatre axes principaux :

— l'édition électronique interactive avec de nouvelles méthodes de création, de structuration des publica
tions et de diffusion personnalisée de l'information, ainsi que l'accès aux contenus culturels au travers
des bibliothèques et des musées virtuels ,

— l'éducation et la formation : les systèmes, services et logiciels permettant la mise au point et la démons
tration de nouvelles méthodes utilisant le multimédia, les communications à larges bandes, la simulation
et la réalité virtuelle ,

— les nouvelles technologies de la langue qui aident à rendre les systèmes d'information et de communica
tion plus conviviaux,

— les technologies avancées d'accès , de filtrage et d'analyse de l'information, qui aident à maîtriser
l'explosion de l'information et facilitent l'utilisation du contenu multimédia, entre autres en matière de
systèmes d'information géographique.

iv ) Société de l'information (IV): les technologies et les infrastructures essentielles

Cette action clé vise à stimuler l'excellence dans les technologies constituant les éléments clés de la société
de l'information, à accélérer l'adoption de celles-ci et à élargir leur champ d'application. Cette action porte
en priorité sur :

— les technologies de l' informatique, des communications et des réseaux ainsi que leur mise en œuvre et
leur application,

— les technologies et l' ingénierie du logiciel et des systèmes, y compris les statistiques de qualité ,

— les communications et les systèmes mobiles et personnels, en particulier les services liés aux satellites,

— les interfaces fondées sur l'utilisation des différents sens ,

— les périphériques, les sous-systèmes et les microsystèmes,

— la micro-électronique (technologies, compétences, équipements et matériaux nécessaires à la conception
et la fabrication de circuits et au développement d'applications).

b) Activités de recherche et de développement de technologies génériques

Les sujets omniprésents tels que l'accès , la facilité d'utilisation, le rapport coût-efficacité et l'interopérabi
lité, de même que l'impact socio-économique, sont intégralement abordés dans toutes les actions clés .

Dans une perspective visionnaire , qui aborde technologies et applications futures ou émergentes, les
recherches prioritaires porteront sur :

— les technologies de représentation, de création et de manipulation de la connaissance,

— les technologies de simulation et de visualisation en temps réel et à grande échelle et les technologies de
présence virtuelle,

— les technologies quantiques, photoniques et bio-électroniques et d'intégration à très grande échelle ;
l'informatique à ultra-haute performance et les réseaux super-intelligents .

c) Soutien aux infrastructures de recherche

La priorité va au soutien des réseaux télématiques avancés à haut débit nécessaires à la recherche dans tous
les domaines scientifiques et technologiques, par exemple Internet 2 avancé.
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3 . Favoriser une croissance compétitive et durable

Développer et diffuser les connaissances et les technologies pour concevoir, mettre au point des procédés et
fabriquer des produits «propres» et de qualité, compétitifs sur le marché de demain, tel est le but à pour
suivre pour contribuer à l'amélioration de la croissance et à la création d'emplois nouveaux dans la
Communauté et pour offrir aux entreprises l'occasion d'opérer les nécessaires ajustements de leurs activités .

Cet objectif va de pair avec le développement de systèmes et services énergétiques performants ainsi que de
systèmes de transport économiques, sûrs, respectueux de l'environnement et du cadre de vie .

a ) Actions clés

i ) Croissance compétitive et durable (I): produits, procédés, organisation

L'objectif de cette action clé est de faciliter le développement de produits et de services innovants et de
qualité, répondant aux besoins du citoyen et du marché, ainsi que le développement de nouveaux modes de
production et de fabrication, économes en ressources et respectueux de l'environnement, quel que soit le
mode de production. L'effort porte en priorité sur :

— la mise au point, le développement et l'intégration de nouvelles technologies de conception, de fabrica
tion, de contrôle et de production, utilisant notamment la micro-ingénierie,

— les technologies de la société de l'information pour la fabrication «intelligente» (ceci comprenant les
systèmes flexibles d'ateliers et les systèmes de gestion flexibles des chaînes d'approvisionnement et de
distribution, les systèmes incorporés et téléservices pour l'exploitation et la maintenance et les technolo
gies de simulation et de travail en coopération),

— les technologies de réduction et d'utilisation des ressources et des effluents, de recyclage des déchets et
pour le développement de procédés et de produits propres, basées sur le concept d'«analyse du cycle de
vie»,

— de nouvelles méthodes d'organisation de la production et du travail , et d'utilisation des compétences
(y compris analyses socio-économiques).

ii ) Croissance compétitive et durable (II): mobilité durable et intermodalité

L'objectif est d'assurer, efficacement et sans dommages pour l'environnement, la mobilité des individus et
des biens . Cette action clé y contribue en aidant à mettre en place un système de transports ferroviaires et
routiers , aériens et maritimes, des personnes et des marchandises, qui soient sûrs , intelligents , efficaces et
interopérables, largement intermodal à l'échelle européenne et répondant aux besoins de mobilité de
l'industrie et des citoyens . Ceci suppose en priorité :

— le développement, la validation et la démonstration de systèmes de gestion des transports tant modaux
qu'intermodaux, y compris les systèmes de navigation et de positionnement par satellite de deuxième
génération,

— des recherches sur les infrastructures et leurs interfaces avec les moyens et les systèmes de transport,
prenant en compte la réduction des impacts environnementaux ainsi que l' accessibilité et l' intégration
des politiques d'aménagement du territoire et des transports,

— l'élaboration de scénarios socio-économiques sur la mobilité tant des biens que des personnes .

iii ) Croissance compétitive et durable (III): nouvelles perspectives pour l'aéronautique

L'objectif de cette action clé est d'aider la Communauté européenne à renforcer sa position dans ce
domaine en agissant, dans le respect de la protection de l'environnement, sur la maîtrise des technologies
les plus avancées de l'aéronautique. Elle porte en priorité sur :

— le développement et la démonstration des technologies avancées de conception et de fabrication inté
grées, la réduction de la consommation énergétique, des émissions et du bruit pour différents concepts
d'avions,

— la faisabilité technologique et économique et les technologies critiques pour les concepts d'avions de la
nouvelle génération,
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— de développement de technologies pour l'amélioration de la sécurité des opérations .

iv) Croissance compétitive et durable ( IV): les technologies de la mer

L'objectif est de stimuler, dans le respect de l'environnement, le développement et l'intégration des connais
sances et des technologies spécifiques au milieu marin permettant à la Communauté d'exploiter pleinement
son potentiel et de renforcer la compétitivité de son industrie , en soutien à une véritable «politique de la
mer». L'effort se concentre en priorité sur les technologies nécessaires :

— pour la mise au point de navires avancés, sûrs et efficaces ,

— pour l'utilisation de la mer comme lieu de transport économique des biens et des personnes (infrastruc
tures portuaires avancées, systèmes régionaux de transport maritime) en liaison avec l'action clé «mobi
lité durable et intermodalité»,

— pour l'exploitation rationnelle et durable de la mer comme source d'énergie et de ressources minérales
(en particulier, technologies offshore et sous-marines).

v) Croissance compétitive et durable (V): systèmes et services énergétiques avancés (*)

Cette action clé, tenant largement compte des besoins du marché, a pour objectif de contribuer à satisfaire
les besoins en énergie de la Communauté, en réduisant au minimum les risques pour l'environnement. Elle
contribue à promouvoir la mise au point et le développement de systèmes et de services énergétiques
avancés efficaces tant au niveau de la production que de la consommation, permettant notamment une
réduction substantielle des émissions de C02 et des autres gaz à effet de serre et un renforcement de la
compétitivité de l' industrie de la Communauté . Les travaux portent en priorité sur :

— les principales énergies nouvelles et renouvelables et leur intégration, en particulier dans des systèmes
décentralisés,

— les technologies de stockage et de transport de l'énergie ,

— les technologies pour la production et l'utilisation propres des énergies fossiles et pour l'utilisation
rationnelle de l'énergie,

— l'élaboration de scénarios sur les interactions économie/environnement/énergie .

vi) Croissance compétitive et durable (VI) : la ville de demain

Cette action a pour objectif le développement harmonieux du cadre de vie urbain des citoyens selon des
approches globales et innovantes et plus économes, respectueuses de l'environnement et basées sur des
modèles avancés d'organisation, conciliant notamment l'amélioration de la qualité de la vie, le rétablisse
ment des équilibres sociaux et la protection et la mise en valeur de l'héritage culturel . Les efforts portent en
priorité sur :

— les nouveaux modèles de développement durable des villes européennes, l'élaboration de scénarios
socio-économiques à moyen et long terme et les activités de recherche et de démonstration centrées
notamment sur les problèmes d'urbanisme et d'architecture, d'intégration sociale, de sécurité, d'effica
cité et d'économie d'énergie (en particulier pour les bâtiments et la gestion intégrée des transports) ainsi
que sur le développement de réseaux démocratiques d'information (concept de «villes numériques»),

— la mise au point et la démonstration de technologies de récupération, de rénovation et de construction
économiques, propres, efficaces et durables , en particulier pour les grands ensembles de bâtiments et la
protection du patrimoine culturel,

— la mise au point et la démonstration en site urbain de technologies pour les véhicules économes,
propres, sûrs et intelligents (par exemple : véhicules à émissions nulles ), en cohérence avec le contexte de
mobilité durable (voir action clé «mobilité durable et intermodalité»).

(') Les activités de recherche touchant à la fusion thermonucléaire contrôlée sont décrites en détail dans la proposition
relative au cinquième programme-cadre de recherche et d'enseignement relevant du traité Euratom.
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b) Activités de recherche et de développement de technologies génériques

L'effort se concentre sur les recherches prioritaires ('):

— en soutien à la mise au point de matériaux nouveaux et améliorés pour l' industrie et leurs procédés de
fabrication : matériaux résistants à haute température et haute pression (par exemple, pour la production
d'énergie et les moteurs), matériaux légers (pour les transports et la construction), matériaux de fonc
tion (opto-électroniques, biomatériaux, senseurs) conçus et développés en vue d'un recyclage aisé ,

— pour la mise au point de nouveaux matériaux et technologies de production dans le domaine du
charbon et de l'acier ( 2 ),

— pour les mesures et les essais , en soutien à la normalisation et la lutte contre la fraude ainsi que la
qualité des produits et des services (y compris le développement d'instruments de mesure de haute
précision ainsi que l'élaboration de mesures de référence et de matériaux de référence certifiés).

c) Soutien aux infrastructures de recherche

Les priorités concernent la mise en réseaux et l'utilisation optimale à l'échelle de la Communauté, des
centres de calcul pour la recherche industrielle , des souffleries de puissance, des bases de données spéciali
sées, des laboratoires et installations de mesures et d'essais .

DEUXIÈME ACTION

1 . Affirmer le rôle international de la recherche communautaire

Apporter d'une part une contribution significative à la mise en oeuvre de la politique extérieure de la
Communauté, notamment à l'égard des pays d'Europe centrale et orientale, candidats à l'adhésion, aider
d'autre part la Communauté à mettre en place des coopérations industrielles et à ouvrir de nouveaux
marchés, tels sont les principaux objectifs de l'action «coopération internationale».

Dans le contexte de la mise en oeuvre de la politique extérieure de la Communauté et la perspective de son
élargissement à de nouveaux États membres, les objectifs généraux de l'action «coopération internationale»
sont :

— de promouvoir des coopérations scientifiques et technologiques entre organismes et chercheurs des pays
tiers et de la Communauté, aptes à générer des bénéfices substantiels équilibrés pour les deux parties
(coopérations à «bénéfice mutuel»),

— de faciliter l'accès des centres de recherche et des entreprises établies dans la Communauté à des
connaissances scientifiques et technologiques disponibles en dehors de la Communauté, utiles à ses
intérêts ,

— de renforcer la place et le rôle de la recherche communautaire sur la scène scientifique et technologique
internationale,

— de préparer l'adhésion des pays d'Europe centrale et orientale (PECO) associés, d'appuyer le partena
riat euro-méditerranéen, de stabiliser le potentiel humain dans les PECO et les nouveaux États indépen
dants (NEI) issus de l'ancienne Union soviétique et d'appuyer la politique de développement,

— d'aider les acteurs européens de la recherche à acquérir des informations sur les capacités , les activités
et les priorités de recherche en dehors de la Communauté (pays industrialisés , pays à «économie émer
gente») afin de renforcer la compétitivité de l' industrie de la Communauté et sa présence sur les
nouveaux marchés,

Les activités de coopération scientifique et technologique internationale sont menées, en fonction de l'exis
tence et du contenu d'accords de coopération, par l' intermédiaire de l'action spécifique «coopération inter
nationale» ainsi que de la prise en compte de la dimention internationale de la recherche dans les autres
actions du programme-cadre .

(') Les recherches en soutien à la sûreté et la sécurité nucléaires comprises dans le programme «Favoriser une croissance
compétitive et durable» sont présentées dans la proposition relative au cinquième programme-cadre Euratom.

(2 ) Dans la perspective d'une mise en œuvre croissante au sein du programme-cadre d'activités actuellement menées sur la
base du traité CECA qui expire en 2002 .
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a) Activités spécifiques de l'action «coopération internationale»

Sur la base des politiques de coopération définies en fonction des relations avec les divers partenaires
potentiels de la Communauté, trois catégories d'activités sont mises en oeuvre, liées à des problèmes spécifi
ques auxquels font face ces pays et n'étant pas incluses dans le cadre des autres actions du programme
cadre . Ces activités seront financées par l'action spécifique «coopération internationale».

— Activités de coopération clé avec certains catégories de pays :

PECO : promotion de leurs centres d'excellence .

Pays tiers méditerranéens : notamment aspects régionaux de la gestion de la mer Méditerranée, support
au développement socio-économique y compris la société de l'information, préservation de l'héritage
culturel .

NEI : soutien à leur potentiel de recherche et de développement technologique, actions spécifiques
ciblées (applications satellitaires , problèmes régionaux liés à l'environnement et à la santé).

Pays en développement (y compris méditerranéens et à économie émergente): étude des mécanismes et
des conditions socio-économiques du développement durable (par exemple, recherche agro-industrielle ,
systèmes énergétiques); soutien à l' intégration des exigences de productivité et du respect de l'envi
ronnement dans les écosystèmes de ces pays (par exemple, gestion de l'eau); prévention et lutte contre
les grandes maladies spécifiques de ces pays et promotion de l'efficacité de leurs systèmes de santé
publique .

— Formation des chercheurs : un système de bourses est mis en place afin d'offrir à de jeunes chercheurs
des pays en développement (y compris méditerranéens et à économie émergente) la possibilité de
séjourner dans des laboratoires de la Communauté pour y participer à des activités de recherche du
programme-cadre . Un autre système de bourses est prévu pour de jeunes chercheurs de la Communauté
allant dans des laboratoires industriels au Japon et en Corée du Sud.

— Coordination avec les actions Cost (Coopération européenne dans le domaine de la recherche scienti
fique et technique), avec l' initiative Eurêka et les organisations internationales concernées par les acti
vités de recherche ; ainsi que coordination des activités menées dans le cadre des autres programmes du
programme-cadre, entre elles , et avec celles menées dans le cadre des autres actions de coopération de
la Communauté et avec les activités de coopération des Etats membres .

b) Activités de coopération internationale menées dans le cadre des autres actions du programme-cadre

Quatre modalités de participation sont prévues au sein des programmes spécifiques :

— pleine association au programme-cadre : participation et financement par la Communauté des entités de
pays tiers dans des conditions similaires à celles des entités des États membres (EEE, certains PECO,
Israël , Suisse),

— participation aux programmes ouverts aux pays tiers sur la base d'accords bilatéraux ou multilatéraux :
participation sans financement par la Communauté de l'entité du pays tiers, selon la modalité «projet
par projet» (certains pays industrialisés ou pays à «économie émergente»). Des mesures permettant de
renforcer l'accès des pays à «économie émergente» au programme-cadre seront mises en œuvre,

— participation aux programmes ouverts aux pays tiers sans accords spécifiques de coopération : participa
tion, en principe sans financement de la Communauté de l'entité de pays tiers, selon la modalité «projet
par projet» (PECO non associés aux programmes spécifiques, NEI européens, partenaires méditerra
néens),

— participation à des projets pour lesquels il est de l' intérêt de la Communauté d'associer des participants
de pays tiers : participation en principe financée par les pays tiers , voire par la Communauté par le biais
du programme spécifique concerné dans certains cas dûment justifiés définis dans les règles de partici
pation arrêtées au titre de l'article 130 J du traité .
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TROISIEME ACTION

1 . Innover et faire participer les PME

L'innovation est le facteur clé de la compétitivité industrielle et de la création d'emplois . Les objectifs sont
de la promouvoir, de faciliter l'exploitation des résultats de la recherche et de favoriser l'émergence
d'entreprises innovantes .

Les petites et moyennes entreprises sont des vecteurs et des acteurs importants de l'innovation. Il s'agit de
leur faire bénéficier d'un accès aisé aux technologies avancées dont elles ont besoin et aux possibilités
offertes par les programmes de recherche de la Communauté .

Les objectifs généraux de l'action de la Communauté dans ce domaine sont :

— d'améliorer l' impact économique et social des activités de recherche de ses programmes en renforçant
les mesures permettant d'assurer une meilleure exploitation de leurs résultats ainsi que le transfert et la
diffusion des technologies ,

— de faciliter l'accès des organismes prenant part aux programmes, plus particulièrement les PME, aux
instruments de financement de l' innovation et de soutien à la création d'entreprises innovantes (ingé
nierie financière, capital-risque),

— de stimuler la participation des PME aux programmes de recherche, qu' il s'agisse de PME actives dans
les domaines de la recherche et des hautes technologies ou de PME ne possédant que peu ou pas de
capacités de recherche, tout en étant confrontées à d'importants besoins technologiques ; aider les PME
notamment dans les régions les moins favorisées , à renforcer leurs capacités technologiques,

— de contribuer à la mise en oeuvre de la politique de la Communauté en matière d'innovation en ajou
tant, notamment, une dimension européenne aux systèmes nationaux d'innovation.

L'action de la Communauté européenne en matière de promotion de l'innovation et de soutien à la partici
pation des PME aux programmes de recherche doit être menée dans le double cadre des différentes actions
communautaires et de l'action spécifiquement consacrée à l'innovation et aux PME. Les objectifs et les
modalités des actions concernées sont notamment les suivants :

a) Activités spécifiques à l'action «innover et faire participer les PME»

i ) Pour l'innovation

— rationalisation et coordination au niveau de la Communauté des réseaux d'information et d'assistance
sur les activités de la Communauté en matière de recherche et d'innovation ; gestion, en concertation
avec les programmes, du réseau de soutien à l'innovation et au transfert de technologies et consolida
tion des mécanismes de collecte et de diffusion d'informations tels que le service d'information Cordis
(action commune innovation/PME),

— mise en place et développement d'activités d'assistance en matière de droits de propriété intellectuelle et
d'accès au financement privé, notamment aux fonds de capital à risque (action commune innovation/
PME),

— définition, en concertation avec les programmes, de mécanismes permettant de faciliter, dans le cycle de
vie des projets , l'exploitation, le financement privé et le transfert des résultats et des technologies
produits, tout en garantissant la protection des connaissances acquises (analyses de la valeur, études de
marché, formation),

— développement à cette fin du concept de «cellules d'innovation» à mettre en place dans les programmes,
coordination de leurs activités et aide à la création de start ups innovantes notamment par l'intermé
diaire des organismes et des fonds européens (Fonds européen d'investissement, Banque européenne
d'investissement et l'action Euroteck Capital),

— conception et définition de nouvelles méthodologies pour des actions de transfert de technologie inté
grant les aspects technologiques, économiques et sociaux de l'innovation,

— identification et diffusion des meilleures pratiques en matière d'innovation et de transfert de technolo
gies (action commune innovation/PME) et coordination de la conduite des études et des analyses,
notamment en matière de politiques d'innovation .
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ii ) Pour les PME

Gestion d'un guichet unique pour l'ensemble des programmes de recherche au sein des services de la
Commission européenne pour les propositions de projets spécifiquement mis en oeuvre par des PME; défi
nition et gestion des outils communs facilitant la participation des PME dans les programmes (en ayant
recours autant que possible à la voie électronique pour les dossiers d'information, de soumission de propo
sitions, help line, etc. ).

b ) Articulation avec les activités menées dans les autres actions du programme-cadre

i ) Pour l'innovation

Assurer la cohérence de la mise en place et de la gestion des activités menées par les programmes thémati
ques dans ce domaine avec celles spécifiques à l'action « innover et faire participer les PME», encourager la
préparation de l'exploitation et de la diffusion des résultats pendant la phase de recherche.

ii ) Pour les PME

Support à la participation des PME aux activités de «recherche coopérative» et aux autres activités de
recherche, développement technologique et démonstration à mener dans les programmes :

— activités de «recherche coopérative» permettant à au moins trois PME d'au moins deux États membres
différents , indépendantes les unes des autres, de confier en association la résolution de problèmes
technologiques communs à des entités juridiques tierces ,

— activités de soutien et d'encouragement à la participation des PME aux projets de recherche collabora
tive et coopérative (par exemple par le biais de «primes exploratoires»).

QUATRIÈME ACTION

1 . Accroître le potentiel humain

Le monde est basé de plus en plus sur la connaissance. La Communauté dispose en ce domaine d'un atout
par la qualité de ses chercheurs , ingénieurs et techniciens. L'objectif est de maintenir et d'aider à déve
lopper ce potentiel de connaissance par un soutien renforcé à la formation et la mobilité des chercheurs, y
compris vers les entreprises , ainsi que par un soutien à l'amélioration de l'utilisation des infrastructures de
recherche.

En outre, la Communauté a une forte tradition de recherche en sciences sociales et économiques qu' il
convient de mobiliser pour identifier les tendances et besoins économiques et sociaux, présents et à venir.

Les objectifs généraux de l'action, à réaliser en coopération avec les activités de nature équivalente menées
ailleurs dans le programme-cadre, sont :

— de développer le potentiel humain de la Communauté notamment par la formation et la mobilité des
chercheurs (y compris vers l'industrie et en particulier les PME) ainsi que par l' innovation au niveau des
méthodes et des technologies en éducation et en formation dans la perspective de la création d'emplois
nouveaux,

— d'aider la Communauté à se transformer en un site attractif pour les chercheurs et pour l'investissement
dans la recherche, et de promouvoir la recherche européenne sur la scène internationale,

— d'encourager l'amélioration de l'utilisation des infrastructures de recherche,

— de développer la base de connaissances socio-économiques pour une meilleure compréhension d'aspects
clés sociaux et économiques liés aux objectifs du programme-cadre et pour le développement de la
politique scientifique et technologique et des autres politiques de la Communauté .
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a ) Activités spécifiques à l'action «accroître le potentiel humain»

Cette action est structurée selon cinq axes :

i ) Renforcement du capital humain de recherche dans la Communauté

L'objectif est de mettre en place :

— des réseaux de formation à la recherche, créés dans des domaines de recherche avancée et émergents
sur des thèmes librement choisis par les chercheurs . L'accent sera mis sur la formation des jeunes cher
cheurs de niveau pré et post-doctoral ;

— un système cohérent de bourses «Marie-Curie» comprenant des bourses pour de jeunes chercheurs de
haute qualité ayant une expérience confirmée en recherche, accordées sur des thèmes choisis par les
chercheurs eux-mêmes ; des bourses d'accueil dans l'industrie accordées à des entreprises (y inclus les
PME) pour la formation de jeunes chercheurs ; des bourses d'accueil pour le développement d'une
capacité de recherche de haut niveau dans les régions moins favorisées de la Communauté . Des mesures
supplémentaires concernant les bourses incluront la promotion de la mobilité des chercheurs de l'indus
trie vers les milieux académiques et inversement, ainsi que des bourses de séjour, pour doctorants , dans
des centres d'excellence .

ii) Amélioration de l'utilisation des grandes infrastructures de recherche

L'objectif est de promouvoir l'optimisation de l'exploitation des infrastructures de recherche (grandes
installations, réseaux distribués d'installations, centres de compétence) dans les domaines (y compris des
sciences économiques, juridiques et sociales ) non couverts par les autres actions du programme-cadre ou
pour les catégories d'infrastructures non prises en considération par ces actions . Sont envisagés à cette fin,
des actions d'aide aux chercheurs pour l' accès transnational et de mise en réseaux des opérateurs des
infrastructures ainsi que le soutien à des projets de recherche ayant pour effet d'améliorer l'accès aux
infrastructures :

iii ) Promotion de l'excellence scientifique et technologique

L'objectif de cette catégorie d'activités est de stimuler, par les échanges, l'excellence scientifique et techno
logique et de mettre en valeur les réalisations de la recherche. A cette fin, sont envisagés le soutien à des
conférences scientifiques de haut niveau, la mise en réseaux de chercheurs communautaires en activité en
dehors de la Communauté, des distinctions pour travaux de recherche de premier plan ainsi que des actions
de sensibilisation du public et de mise à disposition, par l'intermédiaire des réseaux électroniques, d'infor
mation concernant des résultats scientifiques importants au niveau communautaire .

iv) La recherche socio-économique au service des besoins de la société

Ces activités portent sur un nombre limité de sujets liés aux objectifs généraux du programme-cadre et
visent à définir les bases d'un développement économique et social créateur d'emplois et à construire la
société européenne de la connaissance. Les efforts se concentrent en priorité sur l'analyse des interactions
entre progrès technologique, emploi , innovation en matière d'éducation et de formation, environnement
juridique et compétitivité économique ; l'étude de l'impact socio-économique du développement des services
et de l'économie «immatérielle»; l'élaboration et la validation de nouveaux modèles de développement
favorisant la croissance, l'emploi et la qualité de vie .

v) Soutien au développement des politiques scientifiques et technologiques en Europe

Il est assuré par l' intermédiaire de la mise en place d'un forum d'échanges sous la forme du réseau ETAN
(«European Technology Assessment Network») associant décideurs politiques et chercheurs spécialisés dans
l'étude des politiques de la science et de la technologie, par des activités d'évaluation, de veille et de
prospective technologique ; par l'évaluation des choix scientifiques et technologiques ; par le développement
d'un système de statistiques et d'indicateurs scientifiques, technologiques et de l' innovation.

b ) Articulation avec les activités menées dans les autres actions du programme-cadre

L'action assurera également la coordination, le soutien et l'encadrement nécessaires pour assurer la cohé
rence des activités de nature équivalente menées ailleurs dans le programme-cadre sur les aspects repris au
point la ).
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ANNEXE III

CINQUIÈME PROGRAMME-CADRE (1998-2002)
MONTANTS ET RÉPARTITION

Millions d'écus
(prix courant)

Première action (programmes de recherche, de développement
technologique et de démonstration) [ ···]

Deuxième action (coopération avec les pays tiers et les organisations
internationales ) [...]

Troisième action (diffusion et valorisation des résultats) [...]

Quatrième action (stimulation de la formation et la mobilité des
chercheurs) [...]

Montant global maximal [· · · ] O

(') Dont [. . .1 écus pour le CCR.

Répartition indicative entre les thèmes de la première action
(en millions d'écus)
— découvrir les ressources du vivant et de l'écosystème

— développer une société de l'information conviviale

— favoriser une croissance compétitive et durable

[•••]

[•••]

[•••]

r. ..

ANNEXE IV

MODALITÉS DE LA PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA COMMUNAUTÉ

La Communauté européenne participe financièrement aux activités de recherche et de développement
technologique, y compris celles de démonstration, ci-après dénommées «actions indirectes de RDT», réali
sées au titre des programmes mettant en œuvre le programme-cadre . En outre, elle mène directement des
activités de recherche et de développement, ci-après dénommées «actions directes de RDT».

Les actions clés , les activités de recherche et de développement de technologies génériques, le soutien aux
infrastructures de recherche ainsi que les activités menées au titre des actions 2, 3 et 4, tels que décrits à
l'annexe II , sont mis en œuvre par le biais des actions indirectes de RDT et des actions directes de RDT.

1 . Actions indirectes de RDT

Les actions indirectes de RDT comprennent cinq catégories : les actions à frais partagés, les bourses de
formation, le soutien aux réseaux, les actions concertées et les mesures d'accompagnement. Les actions à
frais partagés constituent l'instrument privilégié de mise en œuvre des programmes.
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Le taux de la participation financière de la Communauté à ces actions est le suivant :

a) Actions à frais partagés

Projets de recherche et de développement technologique, de démonstration et projets intégrés

Les projets de recherche et de développement technologique s'entendent des projets permettant d'acquérir
de nouvelles connaissances susceptibles d'être utiles soit pour mettre au point ou entraîner une amélioration
notable de produits , procédés, services existants soit pour répondre aux besoins sociétaux. Ils sont financés
en principe à hauteur de 50 % des coûts éligibles . Dans le cas particulier des entités juridiques ne tenant
pas de comptabilité analytique, les coûts additionnels éligibles généré du fait de la recherche sont financés à
100 % .

Les projets de démonstration s'entendent des projets qui sont destinés à prouver la viabilité technique des
technologies et ne peuvent être commercialisés en l'état. Ils sont financés en principe à hauteur de 35 % des
coûts éligibles .

Les projets intégrés s'entendent des projets qui comprennent une composante recherche et développement
technologique et une composante démonstration . Ils sont financés au taux correspondant à la moyenne
pondérée des taux applicables aux deux composantes .

Soutien pour l'accès aux infrastructures de recherche

Un soutien est accordé aux infrastructures de recherche existantes pour accueillir des équipes de chercheurs
de la Communauté en vue de leur permettre de mener au mieux leurs travaux de recherche.

Le financement communautaire accordé en tant que contribution à l'utilisation optimale des infrastructures
est fixé jusqu'à 100 % des coûts additionnels éligibles liés à l'accueil des équipes de chercheurs de la
Communauté et à la mise à disposition de l' installation.

Projects de stimulation technologique visant à encourager et à faciliter la participation des PME à des activités de RDT

Les activités de «recherche coopérative» sont financées jusqu'à 50 % des coûts éligibles du projet .

Les activités de «recherche collaborative» sont financées sous la forme d'une prime couvrant jusqu'à 75 %
des coûts éligibles de la phase exploratoire d'une activité de RDT, y compris la validation et le montage du
projet, une étude de faisabilité , la recherche de partenaires, pendant une période maximale de douze mois .

b) Bourses de formation

Au titre de la quatrième action, le système de bourses communautaire «Marie-Curie» regroupe plusieurs
catégories : les bourses pour jeunes chercheurs ayant une expérience confirmée, les bourses d'accueil en
entreprises pour la formation de jeunes chercheurs , et les bourses de développement.

Au titre des bourses pour jeunes chercheurs ayant une expérience confirmée, les boursiers bénéficient d'une
allocation consacrée à couvrir exclusivement leurs frais de subsistance, ainsi que ceux liés à une protection
sociale adéquate . Ils reçoivent, en outre, une contribution destinée à prendre en compte les coûts inhérents
à la mobilité .

Au titre de la deuxième action, les systèmes de bourses permettent d'une part d'offrir à de jeunes cher
cheurs de pays en développement la possibilité de séjourner dans les laboratoires communautaires , d'autre
part, le séjour de jeunes chercheurs communautaires au Japon et en Corée du Sud.

Le financement communautaire couvre jusqu'à 100 % des coûts éligibles de la bourse et une contribution
aux coûts éligibles de l' institution d'accueil lorsqu'elle est située dans la Communauté .
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c) Soutien aux réseaux

Les réseaux thématiques regroupent autour d'un même objectif scientifique et technologique des fabricants,
des utilisateurs, des universités , des centres de recherche, des organismes de la diffusion ou du transfert de
l' innovation en vue de faciliter l'intégration et le transfert des connaissances, la coopération entre les
acteurs voire les utilisateurs de la recherche, d'assurer une meilleure prise en compte des besoins du marché
et de dynamiser l'excellence scientifique et technologique. Le financement communautaire couvre jusqu'à
100 % des coûts additionnels éligibles de coordination et de mise en œuvre des réseaux thématiques .

Les réseaux de formation à la recherche sont créés dans des domaines de recherche avancée ou émergents
sur des thèmes librement choisis par les chercheurs . Ils visent principalement à la formation de jeunes
chercheurs au niveau pré et post-doctoral. Le financement communautaire couvre jusqu'à 100 % des coûts
additionnels éligibles liés à la création et au maintien du réseau . Le montant maximal moyen par partenaire
et par an sera fixé dans le programme spécifique à arrêter au titre de la quatrième action.

d ) Actions concertées

Les actions concertées visent à coordonner des projets de RDT nationaux déjà financés pour échanger
l'expérience acquise, amplifier les efforts de recherche menés par les différents acteurs afin d'atteindre la
masse critique, diffuser les résultats et sensibiliser les utilisateurs . Le financement communautaire couvre
jusqu'à 100 % des coûts additionnels éligibles liés à la concertation.

e ) Mesures d'accompagnement

Les mesures d'accompagnement contribuent à la mise en oeuvre des programmes spécifiques ou à la prépa
ration d'actions futures en vue de leur permettre d'atteindre ou de définir leurs objectifs stratégiques . Elles
visent par ailleurs à préparer ou à soutenir les autres actions indirectes de RDT. Sont exclues les mesures
destinées à la commercialisation de produits , procédés ou services, d'activités de marketing ou de promo
tion de ventes . Le financement communautaire peut aller jusqu'à 100 % des coûts éligibles des mesures .

Dans les décisions arrêtant des programmes spécifiques mettant en oeuvre le cinquième programme-cadre,
il ne peut être dérogé aux taux de la participation financière fixés plus haut, sauf cas particuliers dûment
justifiés pour l'action concernée. Ces mêmes décisions peuvent préciser, compléter ou soumettre à des
conditions ou des limitations supplémentaires des actions indirectes de RDT décrites supra.

Les autres dispositions relatives à la participation financière des entreprises, de centres de recherche et
d'universités aux actions indirectes de RDT et à la diffusion des résultats sont précisées dans la décision du
Conseil arrêtée au titre de l'article 1 30 J du traité.

2 . Actions directes de RDT

Les actions directes de RDT à exécuter par le Centre commun de recherche (CCR) comprennent les
activités institutionnelles de recherche et les activités institutionnelles de soutien scientifique et technique.
Les activités institutionnelles de recherche sont celles pour lesquelles le CCR dispose de compétences et
d'installations spéciales , sinon uniques, dans la Communauté et qui contribuent à la mise en œuvre de la
politique de RDT de la Communauté. Les activités institutionnelles de soutien scientifique et technique
sont les activités nécessaires à l'élaboration et à la mise en œuvre de politiques communautaires et des
tâches incombant à la Commission en vertu du traité qui requièrent la neutralité du CCR. Le financement
communautaire est normalement de 100 % des coûts de l'action directe de RDT.

3 . Les éventuelles décisions du Conseil prises en application de l'article 130 O du traité, telles que rappe
lées à l'article 3 paragraphe 2 de la présente décision, fixeront, si nécessaire, les modalités de la participa
tion financière de la Communauté .
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Proposition de décision du Conseil relative au cinquième programme-cadre de la Communauté
européenne de l'énergie atomique (Euratom) pour des activités de recherche et d'enseignement

( 1998-2002)

(97 /C 173/ 12 )

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

COM(97) 142 final — 97/0120(CNS)

(Présentée par la Commission le 30 avril 1997)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE, considérant que la Commission a adopté le 10 juillet
1996 une communication (J ) sur les premières orienta
tions pour le cinquième programme-cadre, soulignant la
nécessité que celui-ci réponde en priorité aux besoins
économiques et sociaux ; que cette communication a été
suivie d'un premier document de travail ( 4 ), le 20
novembre 1996 , apportant des précisions sur les objectifs
envisagés et les instruments de mise en oeuvre, puis d'un
second document de travail ( 5 ), le 12 février 1997 ,
présentant le contenu possible du cinquième programme
cadre ;

vu le traité instituant la Communauté européenne de
l'énergie atomique, et notamment son article 7 ,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Parlement européen,

vu l'avis du Comité économique et social ,

considérant qu'un programme-cadre pluriannuel repre
nant l'ensemble des activités de recherche, y compris
celles de démonstration, et d'enseignement dans le
domaine de l'énergie nucléaire à mettre en oeuvre par des
programmes de recherche et d'enseignement peut être
arrêté conformément à l'article 7 du traité ;

considérant que la recherche dans le domaine de
l'énergie nucléaire de la Communauté européenne de
l'énergie atomique doit s'inscrire dans le contexte actuel
de la nécessité de développement de systèmes énergéti
ques sûrs et acceptables, respectueux des normes et de
l'environnement, et compétitifs en termes de coûts de
production ;

considérant qu' il a été jugé opportun d'arrêter, pour la
période 1998-2002, un nouveau programme-cadre afin
d'assurer la continuité des activités de recherche et
d'enseignement réalisées dans le domaine de l'énergie
nucléaire ;

considérant que le cinquième programme-cadre doit dès
lors se concentrer sur des domaines couvrant des acti
vités de recherche et de développement de technologies
génériques , sur une action qui regroupe ce type d'acti
vités en un ensemble cohérent ciblé stratégiquement sur
un même sujet porteur (ci-après dénommée «action clé»)
et sur un soutien aux infrastructures de recherche ;considérant que, conformément à l'article 4 paragraphe 2

de la décision 94/268/Euratom du Conseil , du 26 avril
1994 , relative à un programme-cadre pour des actions
communautaires de recherche et d'enseignement pour
la Communauté européenne de l'énergie atomique
( 1994-1998 ) ('), modifiée par la décision 96/253/
Euratom (2 ), la Commission doit faire procéder à une
évaluation externe de la gestion et de la réalisation des
actions communautaires menées au cours des cinq
dernières années précédant cette évaluation, avant de
présenter sa proposition de cinquième programme-cadre ;
que ladite évaluation, ses conclusions et les observations
de la Commission ont été communiquées au Parlement
européen, au Conseil et au Comité économique et social ;

considérant, par ailleurs , que le cinquième programme
cadre doit comprendre, outre des aspects thématiques,
des aspects horizontaux concernant la coopération avec
les Etats tiers et les organisations internationales , la
diffusion et la valorisation des résultats des activités de
recherche et d'enseignement ainsi que la formation et la
mobilité des chercheurs ;

C ) JO n° L 115 du 6. 5 . 1994, p. 31 .
O JO n° L 86 du 4 . 4 . 1996, p. 72 .

C) COM(96) 332 final.
(4 ) COM(96) 595 final.
( 5 ) COM(97) 47 final.
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l'examen systématique de l'état de réalisation et l'évalua
tion du cinquième programme-cadre ;

considérant que cette approche suppose le maintien et le
renforcement du potentiel d'excellence scientifique et
technologique existant dans la Communauté tout en
tenant compte des efforts menés par ses grands parte
naires internationaux ; que ce potentiel concerne tout à la
fois les infrastructures physiques et immatérielles et les
ressources humaines ;

considérant qu'un montant de référence financière , au
sens du point 2 de la déclaration du Parlement européen,
du Conseil et de la Commission du 6 mars 1995 (1 ), est
inséré dans la présente décision pour l'ensemble de la
durée du programme-cadre , sans que cela affecte les
compétences de l'autorité budgétaire définies par le
traité ;considérant que la coopération avec l'ensemble des États

tiers ou des organisations internationales doit être
renforcée, notamment dans la poursuite de l'objectif de
l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire ; qu'il importe
que la Communauté continue de tenir un rôle interna
tional important dans le domaine de la sûreté de la
fission nucléaire, notamment envers les pays d'Europe
centrale et orientale et les États issus de l'ancienne Union
soviétique ; qu' il importe également de poursuivre, le cas
échéant, les activités de coopération internationale avec
les pays tiers dans le domaine de la fusion thermo
nucléaire contrôlée ;

considérant que, afin d'assurer la cohérence entre les
activités de recherche entreprises au titre du traité
Euratom et celles réalisées en vertu du traité CE, la déci
sion relative au programme-cadre de la Communauté
européenne pour des actions de recherche, de développe
ment technologique et de démonstration doit être
adoptée en même temps et pour la même période que le
présent programme-cadre ;

considérant que le comité scientifique et technique a été
consulté par la Commission et a rendu son avis,

considérant que, conformément à l'article 4 paragraphe 1
du traité , les activités de recherche et d'enseignement
dans le domaine nucléaire visent à compléter les actions
menées dans les États membres ; que l'action communau
taire doit donc permettre d'apporter une plus-value aux
efforts entrepris dans les États-membres ;

DECIDE :

Article premier
1 . Un programme-cadre pluriannuel pour toutes les
activités de recherche , y compris celles de démonstration,
et d'enseignement dans le domaine de l'énergie
nucléaire, ci-après dénommé «cinquième programme
cadre», est arrêté pour la période de 1998 à 2002 .

considérant que les critères qui ont été établis pour
choisir les domaines composant le cinquième
programme-cadre ainsi que les objectifs scientifiques et
technologiques qui leur sont liés prennent en compte les
principes exposés plus haut ; que ces mêmes critères
doivent également être retenus pour la mise en œuvre du
cinquième programme-cadre afin d'en assurer la cohé
rence ;

2 . Le cinquième programme-cadre porte sur la fusion
thermonucléaire contrôlée et les systèmes énergétiques
liés à la fission nucléaire .

Ces deux domaines comprennent, outre des aspects
thématiques, des aspects horizontaux concernant la
coopération avec les États tiers et les organisations inter
nationales , la diffusion et la valorisation des résultats des
activités de recherche et d'enseignement ainsi que la
stimulation de la formation et de la mobilité des cher
cheurs de la Communauté .

considérant que le Centre commun de recherche (CCR)
contribue à la mise en œuvre du programme-cadre dans
les domaines où il apporte une expertise neutre et indé
pendante ainsi que le soutien scientifique et technique
nécessaire à l'exécution des différentes politiques de la
Communauté ; que, en outre , il participe dans le cadre de
consortiums à la réalisation d'activités de recherche et
d'enseignement ;

3 . Les critères ayant conduit au choix des domaines
visés au paragraphe 2 et des objectifs qui leur sont liés
figurent à l'annexe L Ils sont à retenir dans la mise en
œuvre du cinquième programme-cadre .considérant que la Commission doit présenter également

au Parlement européen le rapport annuel à remettre au
Conseil en application de l'article 7 du traité ; que, dans
la ligne des recommandations à mettre en œuvre au titre
de la transparence et d'une gestion saine et efficace, il
convient en outre d'arrêter des dispositions permettant C) JO n° C 102 du 4 . 4 . 1996, p. 4 .
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4 . Les grandes lignes des domaines, leurs objectifs
scientifiques et technologiques ainsi que les priorités s'y
rattachant figurent à l'annexe II .

cinquième programme-cadre sont celles fixées conformé
ment aux dispositions particulières concernant les crédits
de recherche et de développement technologique du
règlement financier applicable au budget général des
Communautés européennes, complétées par l'annexe III
de la présente décision .

Article 2

Le montant de référence financière pour l'exécution du
présent programme-cadre, pour la période 1998-2002,
est de [. . .] millions d'écus (1 ).

Article 5

Les crédits annuels sont autorisés par l'autorité budgé
taire dans la limite des perspectives financières .

Article 3

1 . La Commission examine chaque année, avec l'aide
d'experts indépendants de qualification appropriée, l'état
de réalisation du cinquième programme-cadre et de ses
programmes de recherche et d'enseignement au regard
des critères fixés notamment à l'annexe I. Elle apprécie
en particulier si les objectifs, les priorités et les moyens
financiers sont toujours adaptés à l'évolution de la situa
tion. Elle soumet, le cas échéant, des propositions visant
à adapter ou à compléter le programme-cadre et/ou les
programmes de recherche et d'enseignement.

2 . Avant de présenter sa proposition de sixième
programme-cadre, la Commission fait procéder par des
experts indépendants de haut niveau à une évaluation
externe de la mise en œuvre des domaines cités à l'article
1 er paragraphe 2 réalisée au cours des cinq années précé
dant cette évaluation, au regard des critères fixés notam
ment à l'annexe I. La Commission communique les
conclusions de celle-ci , accompagnées de ses observa
tions, au Parlement européen, au Conseil et au Comité
économique et social .

3 . Le choix des experts indépendants visés aux para
graphes 1 et 2 est effectué par la Commission, qui tient
compte de façon équilibrée des différents acteurs de la
recherche .

4 . La Commission présente, au début de chaque
année, un rapport au Parlement européen et au Conseil .
Ce rapport porte notamment sur les activités de
recherche et d'enseignement menées durant l'année
précédente et sur le programme de travail de l'année en
cours .

1 . Le cinquième programme-cadre est mis en œuvre
au moyen de deux programmes de recherche et d'ensei
gnement, dont un spécifique au Centre commun de
recherche .

Chaque programme de recherche et d'enseignement
précise les modalités de sa réalisation, fixe sa durée et
prévoit les fonds nécessaires .

2 . La mise en œuvre du cinquième programme-cadre
peut donner lieu, au besoin, à des programmes complé
mentaires . Elle peut également donner lieu à la conclu
sion d'accords avec des États tiers ou avec des organisa
tions internationales au sens de l'article 101 du traité.

Article 4

Les modalités de la participation financière de la
Communauté européenne de l'énergie atomique au

(') Dont [. . .1 écus pour le CCR.
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ANNEXE /

CRITÈRES DE SÉLECTION DES DOMAINES ET OBJECTIFS

La politique de recherche dans le domaine de l'énergie nucléaire poursuivie par l'Euratom repose, pour ce
qui est de sa mise en œuvre, sur le double principe de l'excellence scientifique et technologique et de
l' adéquation des activités de recherche et d'enseignement par rapport aux objectifs du traité instituant la
Communauté européenne de l'énergie atomique.

Dans la perspective coûts-bénéfice qu'appelle le souci d'allocation optimale des moyens publics européens,
le choix des domaines du cinquième programme-cadre et des objectifs qui leur sont liés est opéré sur la
base d'une série de critères communs, répartis en trois catégories .

Critères liés à la demande sociale :

— amélioration de la situation de l'emploi,

— développement de la qualité de la vie et de la santé,

— préservation de l'environnement,

afin d'atteindre les buts sociaux majeurs de l'Euratom correspondant aux attentes et aux préoccupations de
ses citoyens .

Critères liés au développement économique et aux perspectives scientifiques et technologiques :

— domaines porteurs de croissance et en expansion soutenue,

— domaines dans lesquels les entreprises communautaires peuvent et doivent renforcer leur compétitivité,

— domaines dans lesquels s'ouvrent des perspectives d'avancées technologiques importantes .

Critères liés à la «valeur ajoutée» communautaire et au principe de subsidiarité:

— nécessité de la constitution d'une «masse critique» en termes humains et financiers et de la conjugaison
des compétences complémentaires présentes dans différents Etats membres ,

— contribution significative à la mise en oeuvre d'une ou de plusieurs politiques de l'Euratom,

— traitement de problèmes se posant à l'échelle communautaire ou de questions relatives à des aspects de
normalisation ou relatives au développement de l'espace européen,

afin de ne retenir que les objectifs impossibles à atteindre par le seul effort privé de recherche et plus
efficacement poursuivis au niveau communautaire par des activités de recherche menées à cette échelle .

Ces critères sont retenus et au besoin complétés pour la mise en œuvre du cinquième programme-cadre
pour la définition des programmes de recherche et d'enseignement, la sélection des activités de recherche, y
compris celles de démonstration, et d'enseignement.

ANNEXE II

GRANDES LIGNES DES DOMAINES

OBJECTIFS SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES

L'énergie nucléaire assure plus de 35 % de la production d'électricité dans la Communauté, sans émission
de CO2 . Elle apporte une contribution significative à la politique de diversification de l'approvisionnement
énergétique .
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L'effort de développement de la sûreté et de la sécurité des systèmes énergétiques nucléaires renforce à
court et moyen terme la compétitivité industrielle de la Communauté . L'avance technologique européenne
pourra être exploitée, notamment dans l'optique des marchés émergents de l'exportation.

À plus long terme, les technologies offrant des perspectives prometteuses imposent un effort de recherche
d'envergure communautaire et globale .

I. DOMAINES ET ORGANISATION DU CINQUIÈME PROGRAMME-CADRE

1 . Le cinquième programme-cadre porte sur la fusion thermonucléaire contrôlée et les systèmes énergéti
ques liés à la fission nucléaire .

2 . Pour ce qui concerne les aspects thématiques, le programme-cadre s'articule autour :

— d'une «action clé» définie en fonction des finalités économiques et sociales de la Communauté expli
citement formulées ; l'objectif de cette action clé est la mise en oeuvre, dans un contexte européen,
d'approches globales reposant sur l'exploitation d'un large éventail de disciplines, de technologies et
de savoir-faire,

— d'activités de recherche et de développement de technologies génériques,

— d'activités de soutien aux infrastructures de recherche.

3 . Quant aux aspects horizontaux, ils comprennent :

— la coopération avec les Etats tiers et les organisations internationales,

— la diffusion et la valorisation des résultats des activités de recherche et d'enseignement,

— la formation et la mobilité des chercheurs .

4 . Les activités du Centre commun de recherche

Le Centre commun de recherche est l'organe scientifique et technique dont la Commission a besoin
dans l'exercice de ses prérogatives . Les objectifs scientifiques et technologiques de ses activités se situent
plus particulièrement dans les domaines dans lesquels une expertise neutre et indépendante au niveau
européen est nécessaire , ainsi que dans les domaines correspondant aux objectifs des grandes politiques
de la Communauté .

Ces activités répondent aux objectifs scientifiques et technologiques du cinquième programme-cadre
décrits ci-après, mais elles doivent également répondre aux exigences et aux évolutions des différentes
politiques communautaires lorsque celles-ci se traduisent en besoins spécifiques de recherche et de déve
loppement, notamment quand la neutralité du Centre commun de recherche est indispensable .

II. OBJECTIFS SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES

a) «Action clé»: fusion thermonucléaire contrôlée (')

L'objectif à long terme de cette action, qui intègre toutes les activités de recherche entreprises dans les
États membres (et la Suisse) visant à l'exploitation de la fusion, est la réalisation en commun de réacteurs
prototypes préfigurant des centrales électriques répondant aux besoins de la société : sûreté du fonctionne
ment, respect de l'environnement, viabilité économique.

La stratégie envisagée pour atteindre l'objectif à long terme comprend la réalisation d'un réacteur expéri
mental (Next Step), puis celle d'un réacteur de démonstration (DEMO).

(') Cette activité complète l'action clé «Croissance compétitive et durable (V): systèmes et services énergétiques avancés»
décrite dans la proposition relative au cinquième programme-cadre de recherche et de développement technologique
du traité de la Communauté européenne .
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À la lumière des progrès enregistrés, entreprendre la construction du Next Step au cours de la prochaine
décennie est techniquement réalisable et stratégiquement nécessaire . Sa réalisation devrait avoir lieu de
préférence dans le cadre de la coopération internationale ITER (International Thermonuclear Expérimental
Reactor).

Au cours de la période 1998-2002 , la mise en œuvre de la stratégie suppose :

— les activités de physique et de technologie de la fusion visant à développer dans les associations et dans
l'industrie européenne la capacité de réaliser le Next Step et à préparer son exploitation ; la participation
européenne aux activités de projet détaillé d'ITER se poursuivra en vue de son éventuelle construction,

— les activités de physique axées sur l'amélioration des concepts de base des dispositifs de fusion,

— les activités de technologie, visant le plus long terme, essentielles pour progresser vers l'exploitation de
la fusion.

L'exploitation complète du Joint European Torus (JET), instrument capital pour l'extrapolation vers le
réacteur expérimental, sera menée à bien. Après la fin de l'entreprise commune, les installations du JET
pourraient être utilisées pour acquérir des connaissances utiles à l'exploitation du Next Step .

Cette action comprend aussi une évaluation renouvelée des aspects de sûreté et d'impact sur l'environne
ment, l'approfondissement des études sur les aspects socio-économiques, une coordination, dans le cadre
d'une veille technologique, des efforts nationaux civils de recherche sur le confinement inertiel , la diffusion
des résultats et l' information du public.

b ) Activités de recherche et de développement de technologies génériques (*)

Les travaux se concentrent sur les recherches prioritaires suivantes :

— la sûreté opérationnelle des installations existantes , incluant les questions liées à la prolongation de la
durée de vie des réacteurs , aux aspects technologiques des accidents sévères ainsi qu'aux stratégies et
techniques de gestion des situations accidentelles et post-accidentelles ,

— la sûreté et la sécurité du cycle du combustible , une approche commune et scientifiquement fondée de
la gestion et l'évacuation des déchets radioactifs et de leur minimisation,

— la radioprotection, avec un accent mis sur la compréhension et la perception des risques liés aux
rayonnements ionisants , et plus particulièrement aux effets des rayonnements à faibles doses , ainsi que
la gestion de situations d'urgence nucléaire et la restauration d'environnements contaminés,

— des études portant sur des installations nucléaires nouvelles, des combustibles avancés et plus perfor
mants, des systèmes et concepts d'avenir dans la double perspective d'améliorer la sûreté nucléaire de
l'ensemble du cycle et la compétitivité de l'industrie, notamment vis-à-vis des marchés extérieurs ; elles
comprennent l'analyse de la sûreté , de l'impact sur l'homme et l'environnement, des approches les plus
prometteuses en termes technologiques et économiques dans une perspective de développement durable,

— le développement de technologies et de techniques de contrôle des matières nucléaires adaptées aux
nouveaux défis : les évolutions du cycle du combustible, l' augmentation considérable du stock de
matières fissiles issues du désarmement nucléaire , l'accroissement des obligations découlant de
nouveaux accords internationaux, le trafic illicite de matières fissiles,

— la stimulation de la coopération avec les pays d'Europe centrale et orientale et les États issus de
l'ancienne Union soviétique : développement d'activités de recherche spécifiques de «coopération inter
nationale» susceptibles de contribuer à l'amélioration de la sûreté des réacteurs nucléaires , la gestion
des déchets dans ces pays, la radioprotection et le contrôle des matières fissiles ; développement d'acti
vités de coordination et de coopération internationale menées au titre du programme-cadre . Un finan
cement de la Communauté pourra être mobilisé pour faciliter cette participation selon des modalités à
arrêter dans la décision relative au programme spécifique .

(') Ces recherches complètent, pour le domaine de l'énergie nucléaire , les activités de recherche et de développement de
technologies génériques dans le programme thématique «Favoriser une croissance compétitive et durable» ae la propo
sition relative au cinquième programme-cadre CE.
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c) Soutien aux infrastructures de recherche

Il vise à l'utilisation optimale, à l'échelle communautaire, d'installations de tests et d'essais destinées à la
recherche dans le domaine de l'énergie nucléaire , en particulier celles qui jouent un rôle important pour la
sûreté et la compétitivité de cette énergie .

ANNEXE III

MODALITÉS DE LA PARTICIPATION FINANCIÈRE DE L'EURATOM

La Communauté européenne de l'énergie atomique participe financièrement aux activités de recherche, y
compris celles de démonstration, et d'enseignement, ci-après dénommées «actions indirectes de RDTE»,
réalisées au titre d'un des programmes mettant en œuvre le programme-cadre . En outre, elle mène directe
ment des activités de recherche, y compris celles de démonstration, et d'enseignement, ci-après dénommées
«actions directes de RDTE».

L'action clé, les activités de recherche et de développement de technologies génériques, le soutien aux
infrastructures de recherche ainsi que les activités menées au titre des thèmes de nature horizontale, tels
que décrits à l'annexe II , sont mis en oeuvre par le biais des actions indirectes de RDTE et des actions
directes de RDTE.

1 . Actions indirectes de RDTE

Les actions indirectes de RDTE comprennent cinq catégories : les actions à frais partagés, les bourses de
formation, le soutien aux réseaux, les actions concertées et les mesures d'accompagnement . Les actions à
frais partagés constituent l'instrument privilégié de mise en œuvre des programmes.

Le taux de la participation financière de l'Euratom à ces actions est le suivant.

a) Actions à frais partagés

— Projets de recherche et de développement technologique, projets de démonstration et projets intégrés

Les projets de recherche et de développement technologique s'entendent des projets permettant d'acquérir
de nouvelles connaissances susceptibles d'être utiles soit pour mettre au point ou entraîner une amélioration
notable de produits , procédés ou services existants , soit pour répondre aux besoins sociétaux. Ils sont
financés en principe à hauteur de 50 % des coûts éligibles . Dans le cas particulier des entités juridiques ne
tenant pas de compatibilité analytique, les coûts additionnels éligibles générés du fait de la recherche sont
financés à 100 % .

Les projets de démonstration s'entendent des projets qui sont destinés à prouver la viabilité technique des
technologies et ne peuvent être commercialisés en l'état. Ils sont financés en principe à hauteur de 35 % des
coûts éligibles .

Les projets intégrés s'entendent des projets qui comprennent une composante «recherche et développement
technologique» et une composante «démonstration». Ils sont financés au taux correspondant à la moyenne
pondérée des taux applicables aux deux composantes .

— Soutien pour l'accès aux infrastructures de recherche

Un soutien est accordé aux infrastructures de recherche existantes pour accueillir des équipes de chercheurs
de l'Euratom en vue de leur permettre de mener au mieux leurs travaux de recherche.
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Le financement communautaire accordé en vue de l'utilisation optimale des infrastructures est fixé jusqu'à
100 % des coûts additionnels éligibles liés à l'accueil des équipes de chercheurs de l'Euratom et à la mise à
disposition de l' installation.

b ) Bourses de formation

Au titre de la formation et de la mobilité des chercheurs, le système de bourses communautaire «Marie
Curie» regroupe plusieurs catégories : les bourses pour jeunes chercheurs ayant une expérience confirmée,
les bourses d'accueil en entreprises pour la formation de jeunes chercheurs et les bourses de développement .

Au titre des bourses pour jeunes chercheurs ayant une expérience confirmée, les boursiers bénéficient d'une
allocation consacrée à couvrir exclusivement leurs frais de subsistance ainsi que ceux liés à une protection
sociale adéquate . Ils reçoivent en outre une contribution destinée à prendre en compte les coûts inhérents à
la mobilité .

Au titre de la coopération avec les pays tiers , le système de bourses permet d'offrir à des jeunes chercheurs
de pays tiers la possibilité de séjourner dans les laboratoires communautaires .

Le financement communautaire couvre jusqu'à 100 % des coûts éligibles de la bourse et une contribution
aux coûts éligibles de l' institution d'accueil lorsqu'elle est située dans la Communauté .

c) Soutien aux réseaux

Les réseaux thématiques regroupent autour d'un même objectif scientifique et technologique des fabricants ,
des utilisateurs, des universités, des centres de recherche, des organismes de la diffusion ou du transfert de
l'innovation en vue de faciliter l' intégration et le transfert des connaissances, la coopération entre les
acteurs voire les utilisateurs de la recherche, d'assurer une meilleure prise en compte des besoins du marché
et de dynamiser l'excellence scientifique et technologique . Le financement communautaire couvre jusqu'à
100 % des coûts additionnels éligibles de coordination et de mise en œuvre des réseaux thématiques.

Les réseaux de formation à la recherche sont créés dans des domaines de recherche avancée ou émergents
sur des thèmes librement choisis par les chercheurs . Ils visent principalement à la formation de jeunes
chercheurs au niveau pré- et postdoctoral . Le financement communautaire couvre jusqu'à 100 % des coûts
additionnels éligibles liés à la création et au maintien du réseau .

d ) Actions concertées

Les actions concertées visent à coordonner des projets de recherche et de développement technologique
(RDT) nationaux déjà financés pour échanger l'expérience acquise, amplifier les efforts de recherche menés
par les différents acteurs afin d'atteindre la masse critique, diffuser les résultats et sensibiliser les utilisa
teurs . Le financement communautaire couvre jusqu'à 100 % des coûts additionnels éligibles liés à la
concertation.

e ) Mesures d'accompagnement

Les mesures d'accompagnement contribuent à la mise en œuvre des programmes spécifiques ou à la prépa
ration d'actions futures en vue de leur permettre d'atteindre ou de définir leurs objectifs stratégiques . Elles
visent par ailleurs à préparer ou à soutenir les autres actions indirectes . Sont exclues les mesures destinées à
la commercialisation de produits , procédés ou services , d'activités de marketing ou de promotion de ventes .
Le financement communautaire peut aller jusqu'à 100 % des coûts éligibles des mesures .

Dans les décisions arrêtant des programmes spécifiques mettant en œuvre le cinquième programme-cadre,
il ne peut être dérogé aux taux de la participation financière fixés plus haut, sous réserve de cas particuliers
dûment justifiés pour l'action concernée, notamment ceux visés au point 3 . Ces mêmes décisions peuvent
toutefois préciser, compléter ou soumettre à des conditions ou des limitations les actions indirectes de
RDTE décrites plus haut.

Les autres dispositions relatives à la participation financière d'entreprises, de centres de recherche et
d'universités aux actions indirectes de RDTE sont précisées dans la décision du Conseil sur les règles de
participation arrêtée au titre de l' article 7 du traité .
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2 . Actions directes de RDTE

Les actions directes de RDTE à exécuter par le Centre commun de recherche (CCR) comprennent les
activités institutionnelles de recherche et les activités institutionnelles de soutien scientifique et technique .
Les activités institutionnelles de recherche sont celles pour lesquelles le CCR dispose de compétences et
d'installations spéciales, sinon uniques, dans l'Euratom et qui contribuent à la mise en œuvre de la politique
de RDTE de l'Euratom. Les activités institutionnelles de soutien scientifique et technique sont les activités
nécessaires à l'élaboration et à la mise en oeuvre de politiques communautaires et des tâches incombant à la
Commission en vertu du traité qui requièrent la neutralité du CCR. Le financement communautaire est
normalement de 100 % des coûts de l' action directe de RDTE.

3 . Autres actions

Les modalités de la participation communautaire à l'entreprise commune JET, aux activités ITER, aux
contrats d'association et à certaines tâches qui ne peuvent être exécutées que par l' industrie sont définies
dans le programme de recherche et d'enseignement correspondant .
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III

(Informations)

COMMISSION

Avis relatif à une adjudication permanente pour l'attribution des opérations de distillation de
pommes retirées du marché

(97/C 173/ 13 )

Le Ministerium fur Ernâhrung, Landwirtschaft und Forsten Brandenburg — Référât 42 —
Heinrich-Mann-Allee 103 , D-14473 Potsdam (tél .: 03 31 / 866-44 20 ou 44 29 ; télécopieur :
03 31 /866-40 70 ou 40 69 ), a ouvert une adjudication permanente, au sens du règlement (CEE)
n° 1561 /70 (JO n° L 169 du 1 . 8 . 1970, p. 63 ), pour l'attribution des opérations de distillation
de pommes retirées du marché.
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